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ADMINISTRATION
•t

BUREAUX DE RÉDACTION
Rue dn Marché, n« 1

Il tira rendu compte dt tout ouvrage dont un
txtmplairt sera adreisé à la Rédaction.

— VENDREDI 3 FÉVRIER 1893 —

Conférence publique. — Vendredi 3, à 8 Vj h, du
soir , à l'Amphithéâtre : « Contes Montagnards »,
par M. Adolphe Ribaux.

Orohestre l'Espérance. — Répétition, vendredi 3,
à 8 Vi h. du soir, au local (Brasserie Hauert).

Sténographie Stolze. — Heu te Abend Fort-
bildungs-Cursu» , im Lokal.

Céoilienne. — Répétition de chant, vendredi 3, A
8 Vi h. du soir, au local.

Intimité (Section de gymnastique). — Exercice,
vendredi 3 , à 8 »/« h. du soir, au Collège de l'A-
beille.

C. A. S. Section Chaux-d*-7ouds. — Réunion,
vendredi 8, à 8 Vi h. du soir, an local (rue
Neuve 2).

bibliothèque publique. — La salle de lecture est
ouverte le vendredi , de 8 a 10 h. du soir (salle
n'Sl . Collège industriel).

¦oho de la Montagne (section de chant). — Ré-
pétition vénèrale , vendredi 3, à 8 */< h. du soir,
à Beau-Site. — Amendable.

English oonversing Club. — Friday evening at
8 Vi o'clock , gênerai meeting at the Brasserie du
Premier Mars .

Brasserie Robe t. — Grand concert donné par la
troupe Napolitaine , ce soir et jours suivants, dès
8 heure;'.

Section d'artillerie (Groupe d'épargne). — Ver-
sement mensuel, samedi 4 , à 8 VJ h. du soir, au
local.

La Flotte (Groupe d'Epargne). — Assemblée, sa-
medi 4, à 9 h. du soir , au local (Croix Blanche).

Olive-Epargne. — Réunion mensuelle, samedi 4,
à 8 V? n. du soir, au local.

La Grive (Groupe d'épargne du Cercle du Sapin). —
Paiement de la cotisation mensuelle , samedi 4,
à 8 Vt -. du soir, au Cercle.

Société de secours mutuels des ouvriers iai-
seurs de cadrans d'émail. — Réunion du co-
mité , samedi 4, à 8 VJ h. du soir, au local.

«eotion fédérale des sous-offlciers (Escrime et
Cagnotte). — Réunion , samedi 4 , A 8 VJ h. du
soir, au nouveau local.

Club des Yaux-de-Pipe. — Réunion , samedi 4,
A 9 h. du soir , au Café Lyri que.

Club du oazin du Café Lyrique. — Réunion , sa-
medi 4, à D h. du soir, au local.

dub du Balcon. — Réunion, samedi 4, à 8 Vj h.
du soir, au Café Franck.

Bibliothèque du Grutli romand (Progrès 10).
— Ouverture de la bibliothèque , chaque samedi,
de 8 VJ h. à 10 h. du soir.

Société ornithologique. — Réunion, samedi 4,
â 8 VJ h. du soir, au local.

Club des Algériens. — Assemblée, samedi 4, à
7 h. du soir , au local.

Musique militaire < Lee Armes-Réunies > .
— Répétition générale , samedi 4, à 8 Vj h. dn
soir, au Casino.

Fanfare du Griltli. — Répétition générale, sa-
medi 4, à 8 VJ du soir , Café du Progrès.

Griltli romand (Groupe d'épargne). — Perception
de» cotisations , pamedi de 9 à 10 h. du soir, au
local (Ca'ô du Progrès).

Chœur olnssique. — Répétition , samedi 4 , â
8 h. da soir, a la salle de chant du Collège indus-
triel.

La Fidelin. — Assemblée réglementaire, samedi 4,
â 8 V2 h. du soir, au local.

Brasserie Hauert. — Soirée récréative de bien -
faisnnee , samedi et dimanche, dès 8 heures.

Brasserie La Lyre (Collège 23). — Grand concert
donné par le comique suisse Stebler, ce soir et
jours suivants , dès 8 heures.

Brasserie Krummenaoher. — Grand concert
instrumental et vocal donné par la troupe Raphsël-
Guerry, ce soir et jours suivants , dès 8 heures.

L* Chaux-de-Fonds

(Suite et fin.)
J'ai cru devoir souli gner quelques traits de

ce portrait qui est sans doute très flatteur , an
goût de M. Pierre Kropolkine , puisqu 'il vou-
drait pouvoir nous en appliquer la ressem-
blance. Mais ce sont les Pappus qui sont les
dignes frères des Australiens :

« Ils sont sociables et gais , ils rient beau-
coup. Plutôt timides que courageux. Un ami
payera souvent la dette de son ami... Ils soi-
gnent les malades et les vieillards... Les pri-
sonniers de guerre sont parfois mangés. Les
enfants sont fortement adulés et aimés. Les
prisonniers vieux et faibles sont tués, les au-
tres sont vendus comme esclaves... »

Vous , Européen encroûté et civilisé dans
l'âme, vous allez vous récrier : l'infanticide ,
le parricide , le cannibalisme , la vengeance
du sang, si telles furent les habitudes de
l'humanité primitive , comment pouvaient-
elles provenir de cet instinct de sociabilité
dont on nous dit des merveilles ? Attendez.
Le prince Pierre Kropolkine a réponse à vos
objections.

L'infanticide a été imposé à l'origine par
quelque dure nécessité , vous dira-t-il ; les
ressources de subsistance man quaient ; ils

font , d'autre part , tout ce qu 'ils peuvent pour
se dérober à cette cruelle nécessité. Us ont in-
venté des jours heureux et malheureux ; ils
laissent vivre les enfants nés aux heureux
j ours ; et si l'on sursoit à la sentence de mort ,
ont dit que l'enfant ayant vécu un jour ne doit
plus êlre sacrifié.

Le parricide , ou plulôt l'habitude d'aban-
donner les vieillards , a la môme origine que
l'infanticide. Une heure vient où le vieillard
est à charge à la communauté. Il demande
lui-môme à mourir. Il creuse sa tombe ; il in-
vite sa tribu au dernier repas des funérailles.
Mais tous ont , en général , une telle horreur
du meurtre môme consenti par la victime,
que, dans la plupart des cas, ils abandonnent
le vieillard dans les bois , après lui avoir don-
né plus que sa part de la nourriture com-
mune.

De môme le cannibalisme est né d'une né-
cessité absol ue. Il faut pour s'en rendre com-
pte , dit M , Pierre Kropolkine , se reporter aux
conditions d'existence physique que l'homme
subissait pendant la période glaciaire, sous
un climat humide et froid :

« Si nous tenons compte des terribles rava-
ges que fait encore aujourd'hui le scorbut
chez les indigènes mal nourris , et si nous
nous rappelons que la chair et le sang frais
sont les seuls fortifiants qu'ils connaissent ,
nous devons admettre que l'homme , qui était
d'abord un animal granivore , devint man-
geur de chair pendant l'époque glaciaire.
Souvent , il trouvait du gibier eu abondance à
cetle époque , mais les daims , les chevreuils ,
etc., font continuellement des émigrations
dans les régions arctiques , et parfois ils aban-
donnent complètement un pays pendant un
certain nombre d'années. >

C'est alors que l'homme mangeait l'homme.
M. Pierre Kropolkine présente des observa-

tions analogues sur les vengeances de tribu à
tribu , qui engendraient des représailles terri-
bles et des guerres interminables. Le prin-
cipe de solidarité — c'est-à-dire de sociabilité
— était tel que toute offense , faite à un mem-
bre d'une tribu par quelqu 'un de la tribu voi-
sine, élait vengée par la communauté. La
vengeance n 'était pas toujours exactement
mesurée à l'offense; d'où les représailles. De
telle sorte que les législateurs primitifs ont
été sages , et non barbares , en posant le prin-
cipe : « œil pour œil , dent pour dent > . Il faut
entendre , en effet , ce principe dans le sens
restrictif. Ge que veut Moïse, c'est que pour
un œil crevé on ne crève qu'un œil à l'agres-
seur , et que l'on ne lui coupe pas le bras s'il
n'a coupé qu 'un doigt.

De toutes ces considérations , assurément
fort ingénieuses , le prince Pierre Kropolkine
conclut qu'« à aucune période de la vie de
1 homme, la guerre n a élé 1 état normal de
son existence » . C'est là qu 'éclate sa contra-
diction avec la théorie des Hobbes , qu'il a
prétendu renverser. Le temps me manquerait
pour rappeler ici les arguments de Hobbes, et
pour résumer convenablement le De cive. Du
reste, on a une idée à peu près exacte de la
conception de l'homme à l'état dénature , d'a-
!>rès Hobbes, par la ci tation Homo homini
upus (l'homme est un loup pour l'homme),

qui suffi t à définir et à classer ce philosophe ,
dans tous les manuels des aspirants au bacca -
lauréat.

Les candidats n'en demandent pas tant , et
les examinateurs n'en demandent pas davan-
tage. Mais on peut faire remarquer que :
1° sous cette forme , l'aphorisme précité n'est
qu 'une citation tronquée ; 2° il ne répond plus
à la pensée que Hobbes développe dans sa
préface au comte de Dévonshire ; 3° il n'est,
en somme, que la reproduction presque tex-
tuelle d'un mot de Bacon... A part cela, il est
caractéristique de la philosophie de Hobbes.
Tout comme le mot de Louis XIV : « L'Etat ,
c'est moi, » — qui ne fut jamais prononcé ,
cependant — caractérise la politique du grand
roi. Un grand nombre d'aphorismes ont ,
ainsi , usurpé leur étonnante fortune.

(Le Temps.) Eugène LAITIER .

Ces bons sauvages !

Patentes des voyageurs de commerce
La nouvelle loi fédérale sur les taxes de pa-

tentes des voyageurs de commerce , entrée en

vi gueur le Ier janvier 1893, cause, dit la
Suisse libérale, pas mal de surprises , si nous
en croyons les échos qui nous arrivent , chez
un bon nombre des commerçants auxquels
elle s'applique. La presse en a pourtant assez
parlé à 1 époque où les Chambres fédérales la
discutaient et la votaient. Mais on ne voyait
alors que le but de la loi et on se préoccupait
moins des conséquences qu 'elle pouvait avoir
sur le commerce indi gène. Or ce but était ex-
cellent , car il ne tendait à rien moins qu 'à
faire cesser la situation privilégiée où se trou-
vaient les voyageurs des maisons de commerce
élrangères vis-à-vis des voyageurs des mai-
sons de commerce suisses, les premiers , grâce
aux traités conclus par la Confédérat ion ,
n'ayant aucune patente à payer dans les can-
tons qui connaissaient cette institution , tandis
que les seconds avaient à se procurer la dite
patente et à la payer. Et ce but est pleinement
atteint. Aujourd'hui le privilège dont nous
venons de parler a disparu : tous les voya-
geurs de commerce sont sur un pied de par-
faite égalité, quel que soit le domicile de la
maison qu'ils représentent.

Quant aux conséquences de la loi , elles sont
favorables au commerce suisse, pris dans son
ensemble. C'est certainement pour ce dernier ,
sinon un avantage proprement dit , du moins
la suppression d'un désavantage , que la dis-
parition du privilège dont jouissai s -m Suisse
le commerce étranger. De plus , pJ à c:"?//- -li-
sons stiissesqui , "par l'entremise dVftrflfà/^a-
geurs , font des affaires dans un certain nom-
bre de cantons , c'est non moins certainement
une améliration notable de leur situation que
d'avoir seulement à payer la taxe fédérale in-
stituée par la loi dont nous parlons , au lieu
d'avoir , comme c'était le cas précédemment , à
payer toute une série de taxes cantonales ,
dont le montant total finissait souvent par at-
teindre un chiffre élevé.

Ceux pour qui les conséquences de la loi
sont défavorables , sont les commerçants qui ,
habitant un canton où, par exemple dans le
canton de Neuchâtel , la patente des voyageurs
de commerce était inconnue , ne voyagent
que dans le canton de leur domicile pour le
placement de leurs produits. La prise d'une
patente étant maintenant obligatoire dans
toute la Confédération , ces commerçants-là ,
qui pouvaient voyager librement jusqu 'au
l°r janvier janvier dernier , ne peuvent plus
le faire aujourd'hui que munis d'une patente ,
qu 'ils ont , pour une partie d'entre eux, du
moins, à se procurer à beaux deniers comp-
tants.

On peut se demander si le législateur fédé-
ral n'aurait pas été bien inspiré en exonérant
de toute patente les maisons qui ne voyagent
pas au-delà des frontières du canton où elles
ont leur domicile et où, par conséquent , elles
paient leurs impôts ?

Il est juste de dire que l'autorité fédérale ,
interprète la loi dans un sens assez large ;
c'est ainsi que la taxe n'est pas réclamée des
maisons qui ne vont pas placer leurs mar-
chandises en dehors de la localité où elles ont
leur siège.

On sait que la loi fait une distinction entre
les maisons suisses « qui sont en relations
d'affaires exclusivement avec des maisons
opérant la revente de leurs articles ou faisant
usage de ces articles pour leurs besoins pro-
fessionnels » et les autres maisons de com-
merce. Les premières, qui sont les maisons
de gros, ne faisant pas la clientèle particulière,
ne sont astreintes au paiement d'aucune taxe,
tandis que les secondes, qui sont des maisons
de détail , ont une taxe à payer. Cette taxe est
de 150 fr. par an , ou de 100 fr. par semestre.
Dans l'un et l'autre cas, la prise de comman-
des peut se faire avec ou sans échantillons ,
mais sans marchandises , car la vente à domi-
cile constitue le col portage qui est réglé par
d'autres dispositions légales. Toutefois , si le
genre de commerce des maisons de gros exige
la remise immédiate de la marchan dise à l'a-
cheteur , leurs représentants peuvent prendre
des commandes en ayant des marchandises
avec eux, mais il est nécessaire pour cela qu 'ils
aient obtenu une autorisation spéciale du Con-
seil fédéral.

En ce qui concerne les maisons étrangères ,
la loi établit une distinction entre elles. Celles

dont le siège est sur le territoire d'un Etat lié
à la Suisse par des conventions sont placées
exactement sur le môme pied que les maisons
suisses et leurs voyageurs n'ont à payer aucune
taxe s'ils font le gros et la taxe de 150 on de
100 fr. s'ils font le détail.

Celles par co.ntre qui ont leur siège dans
un Etat qui n'est pas au bénéfice de sembla-
bles conventions ne sont autorisées à prendre
des commandes en Suisse qu'en payant une
taxe annuelle de 300 fr. ou une taxe semes-
trielle de 200 fr., si elles ne font pas la clien-
tèle particulière , et une taxe annuelle de 500
francs ou une taxe semestrielle de 300 francs ,
si elles font cetle clientèle-là. Ajoutons qu'il
n'y a en Europe que trois Etats étrangers qui
rentrent dans cette dernière catégorie : ce
sont la France, le Portugal et la Suède et
Norvège. La presse française a donc bien tort
de voir une sorte de déclaration de guerre
dans la perception des taxes actuellement ré-
clamées aux voyageurs de commerce français.
Ces taxes élevées ne sont pas une mesure
d'exception prise contre la France, mais bien
l'application d'une loi fédérale , que le gou-
vernement fédéral n'a nullement le pouvoir
de modifier. Le seul droit que la loi attribue
au Conseil fédéral , c'est celui d'interdire com-
plètement la prise de commandes sur le terri-
toire suisse aux voyageurs de maisons établies
dens des Etats qui n'autorisent pas les voya-
geurs de maisons suisses à prat iquer sur laur
territoire, ou qui n'accordent celto autorisa-
tion qu 'à des conditions très onéreuses.

PRIX D 'ABONNEMENT
Francs soir la Suisse

Un an fr. 10»—
Six mois » 5»f>0
Trois mois . . . .  » 3»—

Ponr
l'Etranger le port en sue.

PRIX DES MNOJUCBf
10 cent, la lieue,

Pour les annonces
d'une certaine important

on traite à forfait,
Prix

minimum d'une annonça 7$ a.

France. — A la Chambre , M. Delafosse
questionne le gouvernement sur l'Egypte. M.
Develle répond. Il conteste que M. Wadding-
ton ait manqué de clairvoyance. Les nouvel-
les mesures prises par l'Angleterre n'impli-
quent aucun changemen t dans la politique
égyptienne. Après le discours de la reine et
la déclaration de M. Gladstone , la France ne
peut qu 'enregistrer la réponse faite à M. Wad-
dington ,mais la France ne se désintéresse pas
de la question.

M. Gladstone a voulu distinguer entre une
simp le question de police et la question d'oc-
cupation. Si l'occupation se perpétuait , elle
serait une source de conflits européens. (Ap-
p laudissements.)

M. Develle termine en exprimant l'espoir
que M. Gladstone , comme lord Salisbury, re-
connaîtra l'enga gement pris par l'Angleterre
d'évacuer l'Egypte.

Dans sa réponse à l'interpellation Dela-
fosse, M. Develle a parlé de la clairvoyance
et du patriotisme de M. Waddington ; il a
ajouté qu 'il tenait à lui rendre cet hommage
au moment où il allait prendre sa retraite.
(Très bien t)

— MM. de Bornier et Thureau-Dangin ont
été élus, hier , membres de l'Académie fran-
çaise.

Le troisième scrutin , ayant donné lieu à un
long ballotage , a été renvoyé au mois d'octo-
bre. M. Emile Zola n'a obtenu qu'un petit
nombre de voix.

HoBTelieg étrangères

Dans le procès du Panama , l'audience est
ouverte jeudi à midi 35. M. Waldeck-Rous-
seau continue sa plaidoirie pour M. Eiffel. Il
dit que la transaction d'Eiffel avec le liquida-
teur du Panama a été une transaction coura-
geuse, et qu'en présence des accusations
jetées dans le public depuis 1888, pour que
le liquidateur ait signé un règlement défini-
tif , il a fallu un sentiment raisonné de la si-
tuation.

Me Waldeck-Rousseau termine sa plaido irie
en démontrant que M. Eiffe l ne peut pas être
poursuivi pour complicité d'escroquerie , et
demande l'acquittement de son client.

L'audience est renvoy ée à jeudi prochain
pour le prononcé du jugemen t ; nuis on croit
que l'arrêt ne pourra pas être rendu ce jour-
là : il serait remis à huitaine.

La chambre des mises en accusation est re-
mise à lundi pour statuer que l'ordonnance

L'affaire da Panama



de renvoi concernant l'affaire du Panama.
L'arrêt sera rendu samedi ou lundi.

Allemagne. — Nous avons dit hier que
les journaux de Berlin avaient publié des édi-
tions spéciales pour annoncer la nouvelle
d'an attentat dont le czar aurait été victime.
La Gazette de l'Allemagne du Nord publie à ce
propos la note suivante :

< M. de Marschall , secrétaire d'Etat à l'office
des affaires étrangères, a exprimé au comte
Schouvalof , «mbassadeur de Russie, ses re-
grets au sujet de cette fausse nouvelle scanda-
leuse (grober Unfug) . »

La Gazette de l 'Allemagne du Nord publie
également un article dans lequel il est dit :

« L'article du Moniteur de Rome d'après le-
quel le voyage du général de Loë à Rome
avait pour but d'obtenir le concours du Vati-
can pour faire voter le projet de loi militaire ,
n'est qu'une tentative odieuse de faire d'un
honneur que l'empereur d'Allemagne a rendu
au pape le point de départ d'inventions men-
songères. Le Moniteur de Rome représente la
politique française. »

— Le Correspondant de Hambourg reçoit de
Friedrichsruh une lettre annonçant que, ven-
dredi dernier, pour fêter l'anniversaire de la
naissance de l'empereur Guillaume, le prince
Bismarck a donné un dîner de quatorze cou-
verts. Parmi ses invités se trouvaient le chef
de gare et le directeur de la poste et le chef
des gardes-forestiers de Friedrichsruh. Au
dessert, l'ex-chancelier a porté nn toast à
l'empereur. Les invités sont restés au château
jusqu 'à minuit. Le prince Bismarck était en
fort belle humeur et paraissait jouir d'une
bonne santé.

— Le Journal de la frontière de la Silésie
supérieure raconte qu'un soldat en garnison à
Gleiwitz a été poussé au suicide par les mau-
vais traitements que lui infligeait un gradé.
Midulski — c'était le nom du malheureux —
avait souffert à tel point des coups que lui
avait donnés son sergent, ainsi que des priva-
tions qu'il avait endurées dans le cachot où il
avait été enfermé à la suite de quelques timi-
des paroles de protestation qu'il avait risquées,
qne, quelques minutes après avoir été mis en
liberté, il se précipita dans la cour de la ca-
serne du haut d'un des étages les plus élevés
et s'abattit raide mort sur le sol.

— Des dépêches de Breslau annoncent que
mercredi soir les ouvriers sans travail ont
parcouru les rues en criant : < Donnez-nous
du travail et du pain I > et en cassant les vitri-
nes des magasins.

A Dresde, une réunion de 2,000 personnes,
ayant été dissoute, se répandit place du Vieux-
Marché et place de la poste, en chantant la
Marseillaise. Des attroupements hostiles s'é-
tant formés, la police, aidée de la gendarme-
rie, a rétabli l'ordre. Les troupes sont consi-
gnées.

Alcools. — En date du 31 janvier 1893, le
Conseil fédéra l publie un arrêté concernant la
vente des eaux-de-vie dénaturées. Voici les
pri ncipales dispositions de cet arrêté : Les
eaux-de-vie destinées aux usages de l'indus-
trie et des ménages subira une dénaturation
absolue ou relative. L'administration fédérale
des alcools vendra l'eau-de-vie complètement
dénaturée (à 95°) à 55 fr. les 100 kilos. Les
eaux-de-vies dénaturées partiellement seront
vendues jusqu 'à 53 francs les 100 kilogs. Les
acheteurs en gros par wagons ou demi-wa-

gons jouiront d'un rabais de V» p. cent à 2 p.
cent.

Chronique snlsse
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JWL. du Gampfranc

Ils allaient se quitter; et, soudain, ils tressailli-
rent. Le jardinier de la villa se dirigeait vers la
sortie du parc. Il était pâle, l'œil effrayé, puis,
apercevant Marcelle , il s'arrêta brusquement.

— Oh I princesse I Oh t princesse t
Il ne pouvait articuler d'autre mot. Enfin il

ajouta :
— Un grand malheur..., le prince est blessé...,

il faut un médecin vite, vite. On n'a pas eu le temps
d'atteler, je cours; ce sera plus vite fait.

Le prince blessé t grièvement sans doute, sans
cela cet homme n'aurait pas eu, sur le visage, de
tels signes d'effroi. Oonan n'hésita pas un seul ins-
tant. Le médecin est comme le soldat; il a une con-
signe, un devoir, et la maladie est l'ennemi qu'il a
mission de combattre. Peu importent ses préféren-
ces. Peu importe que l'homme atteint soit ami on
ennemi. Peu importe que le secours soit donné
avec joie ou avee regret. Oonan était de ceux qui
font leur devoir, qui le voient toujours clairement,
sans qne l'égoïsme ou la passion leur obscurcisse
les yeux.j

— Je suis médecin, dit-il simplement. Bt, tout de
suite, il suivit cet homme. Marcelle se hâtait aussi,
pressée d'arriver près du malheureux..., qui ago-
nisait peut-être. Ils montèrent rapidement au pre-
mier étage, sans donner nn regard au salon de ré-
ception, rempli de fleurs, et à la salle à manger si
brillante. Les laquais avaient cessé de s'agiter.
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C'était une stupeur. Bientôt les invités arrivèrent
l'un après l'autre, et à tous le valet de chambre re-
latait le tragique événement.

Un homme s'était introduit on ne savait com-
ment, avait frappé le prince, puis avait disparu. On
ne retrouvait pas sa trace. En pénétrant chez le
prince , pour prendre un renseignement, le majordo
me l'avait trouvé baigné dans son sang. On atten-
dait les magistrats.

Les invités quittaient la villa en frémissait d'hor-
reur. A quoi tient la vie T Pauvre prince, il brillait
à l'heure précédente, si joyeux dans son triomphe,
si fier dn prix remporté par Sandor.

Marcelle et Oonan, en pénétrant dans la chambre,
étaient restés interdits et muets devant le blessé.
Le prince avait un peu changé ;de place depuis
l'instant où Véline l'avait frappé. Après un long
évanouissement, il avait tenté de se dresser, d'ap-
peler au secours; mais, il n'avait réussi qu'à ram-
per sur le tapis, et il semblait ne s'être traîné à
cette place oue pour y mourir. On voyait la trace
du chemin douloureux aux marques sanglantes.
Le tapis d'Orient semblait s'être fleuri de bouquets
de pourpre. Puis, c'était une tache énorme ou le
blessé gisait. U était inondé de sang; ses yeux
étaient fermés dans sa face blême; il ne semblait
rilus s'apercevoir de ce qui se passait antonr de lui;
a torpeur et l'épuisement l'avaient envahi . Pour-

tant, il n'avait pas perdu tout sentiment, car ses
lèvres s'agitaient faiblement sans qu'on pût deviner
le sens de son indistinct appel.

Oonan s'était penché sur Zinesko. Bt lui , si gé-
néreux, & la minute précédente, se sentit subite-
ment troublé. Dans son ccenr venait de s'éveiller
une de ees tentations si tristement humaines qui,
dans une heure d'amertume et de jalousie, s'atta-
quent aux &mes les plus nobles.

Il n'était pas le médecin de la maison... Pour-
quoi soigner lui-même un ennemi, celui qui lui
avait ravi son bonheur, celui qui ne savait même
pas rendre Marcelle heureuse T

S'il déclarait devoir attendre le docteur du prince
avant de rien tenter, le sang continuerait de couler
par les veines ouvertes, et tout secours serait in-
utile, et jamais plus la main de Wladimir ne ren-
contrerait la main de la princesse Zinesko. Elle se-
rait libre t . . .

Les traits de Conan s'étaient soudainement alté-
rés. Le tremblement convulsif de ses lèvres témoi-

gnait de la lutte désespérée qu'il soutenait. Il re-
gardait Marce lle. Elle balbutiait :

— Il va mourir I II va mourir I O'est le châti-
ment. O Oonan, que j'ai souffert..., que j'ai souf-
fert. .. Oui, c'est le châliment.

Son secret venait de lui échapper dans un cri
de douleur. Bile demeurait plus pâle que le
blessé.

— Le châtiment, reprit le docteur comme en lui-
même.

La tentation semblait l'envelopper comme une
flamme.

Pourquoi arrêter le sang qui coulait. Marcelle
l'avait ait : O'est le châtiment. Ah I s'il mourait ce
mari déloyal, Marcelle retournerait au Prieuré . La
solitude endormirait ses chagrins; son cœur se re-
ferait tout jeune et tout neuf.

On rêve de falaise bretonne lui passa devant les
yeux; et, sur cette falaise, tous deux marchaient
côte à côte. Ils allaient à la petite chapelle, pour
que leur union fût bénie. U n'y avait plus rien en-
tre eux : Zinesko était mort.

Oonan frissonna et fit le signe de la croix.
— Vite, donnez-moi des bandages.
Marcelle se leva comme mue par un ressort , et

courut saisir, dans l'armoire, des mouchoirs de
toile fine, les déchira en charpie, en bandes. Ils se
regardèrent une seconde, tous les deux muets et
accablés. La pensée marche vite.

S'il mourait, elle serait libre.
Bt le rêve de falaise bretonne traversait aussi

l'esprit de Marcelle.
Oonan soulevait le blessé; le sang coulait tou-

jours; les paupières étaient closes; la soif et la lié -
vre brûlaient les lèvres.

Ah I c'est atroce, un homme sans défense, un en-
nemi désarmé, évanoui. On ne peut le laisser mou-
rir, quand il est à terre et blessé.

Le visage du docteur Ploël était devenu sombre
comme la nuit. U préparait ses bandes, et il serrait
les dents en commençant son office de miséricorde.
Une indicible souffrance l'ôtreignait à la gorge et
lui plantait comme une lame dans la poitrine; mais
il demeurait plus fort que la douleur. Il se tenait
la tête droite. Maintenant, il avait même vaincu
l'expression sombre de son visage: son œil s'était
allumé dans la générosité du devoir. Par un effort
suprême, il avait enfin dompté la tentation terrible,
et, penché sur le prince Zinesko, doucement il le
pansait d'une main exercée. Il étanchait le sang,

fermait la blessure au moyen de la charpie, bandait
la plaie. L'ennemi désarmé lni était devenu sacré.
Le pansement achevé , de nouveau il se courba sur
le prince et s'efforça de faire passer, entre ses dents
serrées, quelques gouttes d'un puissant cordial, que
Wladimir finit par avaler. Peu A peu ii semblait se
ranimer; le sang avait cessé de couler; les pulsa-
tions du cœur redevenaient régulières. Quelques
instants se passèrent el le blessé entr'ouvrit les
yeux, regardant autour de lui, puis il les referma.

Alors, Conan ayant complètement achevé le pan-
sement, fit quelques pas dans la chambre.

— Il me semble que je suis brisé, dit-il en s'ap-
puyant à un meuble.

II sortait de la lutte la plus rude, de la lutte avec
son amour, et il avait vaincu.

Marcelle le regardait; deux grosses larmes jailli -
rent enfin des yeux de la jeune femme, demeurés
secs et brûlants durant le pansement, et ces lar-
mes coulaient sur ses joues. Oonan lui paraissait
sublime.

— Ah t s'écria-t-elle en s'o lançant vers lui, vous
êtes nne grande âme; et, cependant, comme vous
avez souffert.

— C'est le lot de beaucoup de personnes en ce
monde, répondit-il... Mais il est temps que ie
parte... Adieu, Marcelle; appelez un médecin; sui-
vez bien ses indications, le blessé guérira, l'hémor-
ragie ayant été arrêtée en temps voulu.. .  Adieu,
nous ne nous reverrons plus.

Arrivé sur le seuil de l'antichambre, il ne put se
défendre de se retourner vers elle, en lui tendant
la main. Elle mit la sienne dans cette main loyale,
et, tout à coup, elle se sentit attirée. Il la serrait
contre sa poitrine; et, vivement, il la baisa
au front. Quand elle releva la tête, il avait dis-
paru.

— Pauvre Conan I murmura-t-elle , ah I nul ne
saura jamais ce que nous avons souffert tous les
deux. Que Dieu nous aide 1

Alors elle revint près du blessé. On l'avait mis
sur le lit à grand baldaquin, surmonté des armes
des Zinesko.

||(1 twiwf.)

GENÈVE . — Exposition nationale de 1896.
— Le Comité d'initiative de la prochaine Ex-
position suisse a tenu une assemblée vendredi
après midi , dans la salle du Grand Conseil.
Environ 200 personnes y assistaient. M. Du-
four , conseiller d'Etat , présidait.

Après diverses communications soumettant
les idées pour l'exposition , M. Dufour a rendu
compte de ce qu'a fait le comité depuis qu 'il
est nommé.

Il en résulte qu'en utilisant la plaine de
Plainpalais , les terrains du bord de l'Arve et
au besoin le bois de la Bâtie, on disposerait
d'emplacements plus que suffisants pour les
installations nécessaires ; on aurait ainsi près
de 150,000 mètres de terrains disponibles.

La commission des finances a établi son
budget comme suit :

Recettes : subvention des cantons et de la
Confédération 900,000 francs à un million ;
locations 150,000 francs ; entrées 800,000 fr.
et émission du capital de garantie 500,000 fr.
Total 2,500,000 fr.

Dépenses : constructions , un million ; frais
généraux 200,000 francs ; transports 200,000
francs ; assurances 150,000 francs ; publicité
50,000 francs ; remboursement de l'emprunt ,
500 000 francs ; divers 125,000 francs. Total
2,350,000 francs.

L'exposition comprendra l'industrie, les
beaux-aits , l'agriculture et toutes les produc-
tions.

Son but principal est de faire connaître
à tous les pays l'importance de notre indus-
trie.

Nous devons nous inspirer , dit le rapport ,
de l'exemple de Zurich , tout en espérant de
faire mieux , si possible.

En premier lien il y aura une grande com-
mission nationale composée de représentants
de tous les cantons, des autorités fédérales et
des représentants des principales industries.
Elle sera placée sous la présidence de M. Deu-
cher, conseiller fédéral. Cette commission
aura pour tâche d'élaborer les règlements et
le programme de l'exposition.

Le rouage principal sera le comité central ,
ce comité sera de 32 membres. Il se subdivi-
sera en plusieurs sous-commissions. Il devra
s'assurer en premier lieu de l'appui financier
de tous les can tons, puis exécuter les travaux
d'organisés préliminaire , pour les présen-
ter à la gu*wJ commission qui-se réunira en
juin à Berne.

A cette réunion , il devra présenter le pro-
gramme définitif , les plans et devis des cons-
tructions si possible, et une première liste des
exposants. En outre les membres du comité
central devront provoquer la création et pré-
sider les commissions de construction , des
finances, des classifications , des groupes, de
statistique , de publicité , transports et assuran-
ces, agriculture , industrie, beaux-arts, police
et former le jury.

Pour que toutes ces commissions fonction-
nent, le concours de 1000 personnes est né-
cessaire:

Afin de donner satisfaction à toutes les
branches de nos industries et à toutes les ca-
tégories de citoyens, le bureau a présenté une
liste de 23 membres pour le Comité central.

M. Dufour a élé nommé à l'unanimité pré-
sident du Comité d'organisation.

Nouvelles des cantons
** Tir fédéral. — Mercredi soir, dit la

Suisse libérale, une assemblée convoquée par
invitation spéciale à l'Hôtel-de-Ville , pour
s'occuper de la question du prochain Tir fé-
déra l, avait réuni une soixantaine de person-
nes. La réunion était présidée par M. David
Perret , M. Jean Schelling agissait en qualité
de secréta ire. Il a été donné lecture d'une
lettre du comité des Armes-Réunies de la
Chaux-de-Fonds , informant les sociétés de tir
de Neuchâtel qu 'il aurait l'intention d'exami-
ner s'il y aurait lieu de demander pour la
Chaux-de-Fonds , le prochain Tir fédéral en
1895, mais qu 'avant de se livrer à cette élude,
il désirait savoir si la capitale du canton ne se
mettrait pas sur les rangs. La discussion étant
ouverte , M. Paul Jeanrenaud dit que dans sa
longue carrière, il a toujours vu que lors-
qu 'une question de ce genre se présentait , on
commençait par trouver que le moment n 'é-
tait pas favorable , puis l'idée faisant du che-
min on finissait par trouver que l'idée était
excellente et les craintifs du début en deve-
naient les plus chauds partisans et les plus
actifs agents. Il pense qu 'il en sera de même
pour le Tir fédéral et si on trouve un empla-
ment assez spacieux , il n'aurait aucune crainte
d'aller de l'avant.

M. Alfred Rychner qui avait été chargé d'é-
tudier avec M. Hartmann cette question d'em-
placement, expose qu'on ne pourrait pas en
trouver un meilleur qu'au Mail.

La Commune a l'intention de décaper les ro-
chers qui s'y trouvent , pour utiliser la pierre
et du même coup donner de la vue au Mail
qui en est privé jusqu 'à présent. Cet aplanis-
sement fournirait un emplacement superbe
pour la cantine. Le Mail entier serait ainsi
laissé libre comme place de fôte. Quant à la
ciblerie, elle pourrait être établie dans de très
bonnes conditions en faisant usage de la ligne
actuelle. Il suffirait d'ajouter le nombre voulu
de cibles à droite et à gauche des installations
qui existent. Le tir au revolver serait aussi
facile à organiser. MM. Jean Berthoud , Jean-
henry, Lambelet, Hirschy, et Alfred Bourquin
prennent la parole et sont tous en principe
favorables à ce que Neuchâtel demande le tir
fédéral. Ce dernier cependant , pour laisser le
temps à la Société suisse des carabiniers , de
résoudre plusieurs questions techniques en-
core pendantes, entre autres celle du calibre
des armes, n'est pas d'avis de demander le tir
pour 1895. Le président , M. Perret , se rallie à
l'idée de ne le demander que pour 1898, d'au-
tant plus que nous fêterons cette année le
cinquantenaire de la républi que neuchâte-
loise, et qu'en raison de cette circonstance
spéciale nous pourrons être à peu près cer-
tains de l'obtenir, tandis qu'en 1895, nous se-
rions en concurrence avec une autre ville qui
s'est mise sur les rangs.

Cette considération emporte le morceau, et ,
à la votation , la grande majorité de l'assem-
blée, composée non-seulement de tireurs ,
mais d'un bon nombre de personnes repré-
sentant la population dans son ensemble , dé-
cide, à la presque unanimité, de demander le
Tir fédéral pour 1898.

Vu les bons rapports qui existent entre ti-
reurs du Bas et tireurs de ia Montagne , il
n'est pas douteux qu 'en présence de ce vote
nos amis de la Chaux-de-Fonds renonceront
à leur projet de demander , pour leur compte,
le prochain Tir fédéral. Telle est, du moins,
l'opinion exprimée mercredi soir par la plu-
part des orateurs.

## Fraternité du Val-de-Travers. — Cette

Société a décidé dimanche , comme celle de la
Chanx-de-Fonds , de remplacer la cotisation
unique au décès par une cotisation graduée
d'après l'âge des sociétaires.

** Horlogerie. — Le Conseil d'Etat , en-
suite de l'observation annuelle des chrono-
mètres, a décerné un prix général de 200 fr.
à M. Paul-D. Nardin , au Locle, et un prix de
150 fr. au môme pour chronomètres de ma-
rine ; au môme encore un premier prix de
l'30 fr . et un second de 120 fr., et à M. Paul
Matthey-Doret , au Locle , un troisième prix de
110 fr. pour chronomètres de poche observés
durant six semaines en cinq positions. Pour
chronomètres de poche observés durant un
mois au plat et au pendu , il a décerné un prix
de 100 fr. et un second de 80 fr. à M. Ch.
Humbert , fils , à la Chauv-de-Fonds ; un troi-
sième de 60 fr. à MM. Nicolet fils et C«, à la
Chaux-de-Fonds , et un quatrième de 50 fr. à
M. Ch. -E. Lardet. à Fleurier.

*# Anatomie . — On écrit à la Feuille d'a-
vis, de Neuchâtel :

< Mon cher rédacteur ,
Pas plus tard que vendredi soir vous avez

serré la main à l'un de ces phénomènes hu-
mains dont parle votre aimable feuille. Ce
phénomène humain a dû môme vous paraître
en assez bonne santé. M. le Dr Cornaz qui ne
connaît que trois spécimens de cette espèce
de monstre, peut en ajouter un quatrième à sa
liste, vu qu'il me connaît fort bien , que nous
nous rencontrons très souvent et que nous
nous saluons très cordialement. — Mais com-
me je n'aime pas à attirer l'attention sur ma
chétive personne, je préfère ne pas me nom-
mer... Il n'en est pas moins vrai que j'ai bien
ri en lisant vos articles... Je vous serre la
main avec la main droite qui chez moi est
celle du cœur... Tout le monde n'en peut pas
dire autant.

Tout à vous.
Votre très dévoué, R . >

** Le Locle. — Les intéressés au bureau
de contrôle du Locle ont été réunis lundi
après midi , pour entendre le rapport du Con-
seil d'administration sur l'exercice 1892.

Les comptes de l'année dernière bouclent
par un boni de 6,291 fr. 50, qui a élé réparti
comme suit : 400 fr. comme allocation , sur sa
demande, à la Société d'enseignement profes-
sionnel du Locle, et 5,891 fr. 50 en augmen-
tation du capital , qui s'élève au 31 décembre
1892 à 27s518 fr. 25.

L'assemblée a ensuite procédé à la nomina-
tion de la commission de vérification des
comptes, qui se trouve composée des mêmes
personnes que précédemment.

Chronique neuchâteloise

de la commune de La Chaux-de-Fonds
Séance du mardi Si janvier 1895 , à i h. du soir

a l'Hôtel-des-Postes.

ConseU général

Rapport du Conseil communal sur l Etablisse '
ment des Jeunes Garçons.
M. Ed. Tissot , secrétaire communal , donne

lecture d'un volumineux et substantiel rap-
port sur toute la question depuis son origine
jusqu 'à ce jour , et qui se termine par le projet
d'arrêté ci-après :

Le Conseil généra l de la commune de la
Chaux-de-Fonds,

Présidence de M. Arnold Robert, président.
{Suite.)

Il



Considérant que le capital du Fonds dit :
« Etablissement dea Jeunes Garçons » s'élève
à H76 .362 fr .  03 ;

Considérant l'intention qui a présidé à la
volonté des donateurs ;

Entendu le rapport du Conseil commu-
nal ,

Arrête :
1. La création de l'Etablissement des Jeunes

Garçons est décidée. Elle se fera au moment
où le capita l aura atteint la somme de 400,000
francs .

2. Cet établissement sera créé d'après le
système dit c de famille », tel qu 'il est déve-
loppé dans le présent rapport.

4. Le Fonds des Jeunes Garçons sera divisé
en deux parts , l'une de 250,000 fr. sera affec-
tée comme «Fonds capital ou Fonds de rente»;
le solde sera employé aux frais de premier
établissement.

5. Le Conseil communal est invité à élabo-
rer et à soumettre au Conseil général un pro-
jet de règlement organique de l'établissement
et à faire des propositions pour l'emplace-
ment et pour la direction de ce dernier.

6. Le Conseil communal reçoit mission de
s'approcher de l'Etat de Neuchâtel pour obte-
nir , dans le sens du rapport du Conseil fédéral
de il novembre 1892, une part sur le produit
dn dixième de l'alcool , part qui sera destinée
soit à combler le déficit, soit à augmenter le
fonds de réserve.

7. Le Conseil communal est chargé de l'exé-
cution dn présent arrêté.

M. le Président se fait l'organe du Conseil
général en remerciant M. Edouard Tissot
pour son rapport aussi intéressant que com-
plet ; grâce à ce travail , la question entre
maintenant dans la phase décisive.

M. Léon Gallet remercie également M. le
rapporteur , mais puisque le fonds capital n'est
pas absolument suffisant , il s'agira de voir si
les frais de premier établissement ne peuvent
pas être diminués dans une certaine mesure,
par exemple , par l'achat d'un domaine conte-
nant déjà des constructions qui alors pour-
raient être aménagées pour répondre au but
poursuivi.

M. Arnold Grosjean est benreux de consta-
ter qne cette grande et intéressante question
est à la veille de recevoir une solution ; il ne
croit pas qu'il soit absolument nécessaire
d'attendre que le fonds capital ait atteint
fr. 400,000. Il est du nombre de ceux qui , il y
a longtemps déj à , quinze ans au moins, c'est-
à-dire à l'époque où M. Elentschi fit don de
son immeuble â la Commune, auraient désiré
que l'Etablissement des jeunes garçons fût
créé modestement. Dès lors il aurait déjà
rendu des services et aurait pu recevoir ,
peut-être , une vingtaine d'enfants. L'orateur
estime qu'il s'agit, avant tout , de se préoccu-
per de rachat immédiat d'nn domaine situé
aux abords de la ville , puis on commencera
suivant les ressources mises à notre disposi-
tion , avec deux familles par exemple, calquées
snr le système adopté à Dombresson , qui a fait
ses preuves. M. Grosjean trouve que le rap-
port qui vien t d'être lu devrait être imprimé
et distribué, et il prie la commission qui ,
dans son opinion , doit être nommée pour
rapporter sur les conclusions du Conseil com-
munal , de se prononcer sur ce point. L'ora-
teur approuve l'idée de ce dernier , d'envoyer
les enfants à l'école publi que plutôt que de
les faire instruire à l'établissement, d'autant
plus qu 'il sait qu 'an sein du Comité de dames
qui dirige celui de jeunes filles il existe un
fort courant pour les [faire fréquenter les
classes des collèges.

li. Léopold Robert remercie M. le rapporteur
et le Conseil communal. Il désire que celui ci
s'occupe immédiatement de l'achat d'un do-
maine aux abords immédiats de la ville , car
ils disparaissent d'année en année. L'orateur
ne croit pas que le renvoi à une commission
s'impose et il se déclare prêt à voter l'arrêté
proposé. Le rapport lui parait assez complet
et assez précis pour qne chacun des membres
dn Conseil puisse se prononcer aujourd'hui
même.

M. J.-A. Dubois se joint aux remerciements
qui ont été adressés à M. le rapporteur ; il est
d'accord avec M. Grosjean .quand il dit qu'il
faut commencer de suite ; il a la conviction
intime que les dons afflueront beaucoup plus
nombreux lorsqu'il y aura eu un commence-
ment d'exécution. L'orateur appuie également
l'idée d'envoyer les enfants de l'Etablissement
dans les écoles publiques, et s'il revient snr
ce côté de la question c'est pour dire qu'il est
très étonné de constater qu 'on ait continué à
soustraire les filles reçues dans l'établissement
dit < des j ennes filles » à la fréquentation des
écoles publiques ; il ne comprend pas que ce
système ait pu continuer jnsqn 'à présent.

M. le rapporteur déclare que le Conseil com-
munal ne s'oppose pas à ce que les travaux
soient commencés de suite, d'autant plus qu 'à
très bref délai il lui sera possible de proposer
au Conseil général l'achat d'un domaine, si
celui-ci se prononce en faveur du système
préconisé dans le projet d'arrêté.

M. Mathias Baur est prêt à voter aujour-
d'hui même les conclusions du rapport et la
Commission pourrait être nommée plus tard ,
lorsque le Conseil communal présentera son
rapport sur l'organisation de l'Etablissement.

M. R. Kocher insiste d'une manière toute
particulière pour qu'on commence de suite.

S'agissant de l'Etablissement des jeunes filles ,
il constate qu'il n'y a pas seulement le fait
qu'elles ne fréquentent pas les classes publi-
ques qui prête à la critique, mais encore l'ha-
billement uniforme qu'on leur fait porter.

M. Léon Gallet estime que la Commission ,
si elle est nommée, doit simplement préaviser
sur le projet d'arrêté proposé par le Conseil
communal ; quant à l'organisation de l'Eta-
blissement , elle fera l'objet d'un nouveau
rapport qui sera renvoyé à l'examen d'une
nouvelle Commission. S'agissant de l'habille-
ment imposé aux jeunes filles de l'Etablisse-
ment, pour lui c'est un petit inconvénient ;
mais ce qui l'a toujours frappé c'est le peu
d'air et de monvement accordé à ces enfants
qui ne font guère de promenades qne celle
d'aller à l'église, ce qui n'est ni suffisant ni
hygiénique ; à leur âge, ces enfants ne sortent
pas assez. (A suivre.)

** L 'incendie d hier. — Nous recevons
communication de la lettre suivante :

La Chaux-de-Fonds, le 3 février 1893.
Tit. Conseil Communal ,

En ville.
Je me sens pressé de venir remercier pu-

bliquement les officiers et tous les hommes
du service de sûreté, de même que toutes les
personnes ayant aidé à circonscrire l'incendie
qui a éclaté hier dans ma maison , rue du
Parc, 25.

L'ardeur et le courage des pompiers , le
beau dévouement de lenrs chefs, méritent
aussi de grands éloges ; je les prie donc de
recevoir l'expression de toute ma reconnais-
sance, ainsi que celle de tous les locataires de
la maison.

Ci-joint , je viens vons remettre la somme
de fr. 200, que vous voudrez bien affecter an
fonds de secours des pompiers.

Agréez, Tit., l'expression de ma haute con-
sidération.

Léon-L. GALLET.
En nous transmettant cette pièce, le Conseil

Communal exprime sa vive reconnaissance à
M. Gallet pour le don sus-mentionné.

** Cadrans. — Le Syndicat des fabricants
de cadrans d'émail communique aux intéres-
sés, jeunes peintres ayant des aptitudes quali-
fiées , que l'Ecole d'art ouvre un cours pour
deux élèves décora teurs de cadrans. Ce cours
de six mois est gratuit et doit encourager nos
jeunes onvriers à profiter de cette occasion de
développement et de perfectionnement.

S'adresser , jusqu 'à fin courant , à M. Joseph
Wyss fils, président, rue dn Donbs.

(Communi qué.)

** Conférence. — M. le professeur G. Go-
det donnera dimanche soir, an Temple indé-
pendant , une conférence que nous recomman-
dons vivement à notre public religieux , et
pour la compétence de l'orateur et pour l'in-
térêt du sujet qui sera traité .

** Société des typographes. — Nous appre-
nons que la Société des typographes de notre
ville fêtera l'inauguration de sa bannière , sa-
medi 11 février , à 9 heures du soir , dans la
grande salle du Nouveau-Stand des Armes-
Réunies.

Les amis de 'a société désireux de participer
à cette petite fête , toute de famille , sont invi-
tés à se faire inscrire auprès d'un des mem-
bres de la société.

** Théâtre. — Le Petit Duc a été donné
hier soir devant une salle bien garnie. La re-
présentation a été rondement menée. Mme
Martin a été très applaudie dans son travesti ,
et ses partenaires ont été également fort ap-
préciés.

Dimanche , Boccace reparaît pour la dernière
fois , en matinée. Le soir, Les Pauvres de Pa-
ris, en sept actes, seront suivis d'un acte d'o-
pérette, Les Charbonniers, musique de Jules
Geste.

** La Fraternité. — On nous écrit :
Dans l'article du 1er février , un membre de

la Fraternité pose la question suivante au
Comité :

< Supposons le cas de membres démission-
nant demain , les décès survenant jnsqn'an 30
avril seront-ils déduits sur la répartition leur
revenant? »

Evidemment non, car cela ne serait ni logi-
que , ni légal ; le compte de ceux qui sortent
de la Société est arrêté à la date de lenr dé-
mission (date du timbre postal), en tenant
compte des décès qui ont précédé la sortie.

Par contre, ces personnes perdent tout droit
à l 'indemnité de 1 OOO fr .  dès le jour de leur
démission. LE COMITé.

** Bienfaisance.— Le Comité de la Bonne-
Œuvre a reçu avec beaucoup de reconnais-
sance, la belle somme de fr. 250, représentant
une partie du produit de la soirée de bienfai-
sance du 23 janvier dernier , organisée par les
bons soins de MM. Villars et Panl d'Or, pro-
fesseurs , avec le concours des Elèves des clas-
ses industrielles du Collège.

(Communi qué.)

Chronique locale

Zoug, 3 f évrier. — La commission de revi-
sion de la Constitution s'est prononcée en fa-
veur de l'entrée en matière.

Elle a décidé l'introduction du vote propor-
tions les élections dn gouvernement, du Grand
Conseil, du corps jndicaire et des autorités
communales.

Elle prévoit l'inititiative populaire pour la
revision totale on partielle de la Constitution ,
l'élection des juges par le peuple, une indem-
nité aux membres du Grand Conseil, la réin-
tégration des faillis dans leurs droits politi-
ques, l'institution des tribunaux de prud hom-
mes.

La Commission a repoussé le vote et le ré-
férendum obligatoires , introduit le jury et
demandé que la prochaine session dn Grand
Conseil soit fixée au 10 février.

Berne, 3 février . — Le Conseil fédéral a ac-
cordé l'exequatur à M. Pellet, comme consul
généra l de la République française en revision
à Genève.

— Sur l'initiative prise par le gouverne-
ment austro-hongrois, il est probable qne
dans le courant de ce mois déjà , se rénnira à
Dresde une conférence sanitaire pour fixer les
mesures à prendre en commun contre l'inva-
sion du choléra.

La Suisse y sera représentée.
— Le Conseil fédéral ne s'est occupé ni des

questions relatives à la zone douanière à Ge-
nève ni du rachat dn chemin de fer Genève-
la Plaine. Elles sont à l'étude.

L'ambassade française à Berne n'a rien su
de la taxe brusquement imposée aux voya-
geurs de commerce suisses en Savoie. On at-
tend un rapport à ce propos. Il paraît que la
surprise a été vive et que des voyageurs, sur-
pris dans des hôtels, n'avaient pas le montant
des taxes demandées.

— Il est absolument inexact qu'un Départe-
ment quelconque propose à réduire à cinq le
nombre des membres du Conseil fédéral. Dé-
bordé par la besogne, ce corps se trouvera
dans l'obligation non pas de rédnire le nom-
bre de ses membres, mais on de l'augmenter
on de créer des secrétaires d'Etat.

Le Conseil ne s'est pas occnpé de la date de
convocation des Chambres.

— Ensuite de la convocation du Départe-
ment fédéral de l'intérieur , une conférence a
été réunie le 1er courant , à Berne, à l'effet
d'élaborer une carte murale de la Suisse, qui
serait dressée aux frais de la Confédération et
employée dans l'enseignement de la géogra-
phie.

II a été présenté à la Commission , compo-
sée d'instituteurs et d'experts , des spécimens
de cartes provenant de deux des principaux
instituts cartograp hiques de la Suisse.

Ces spécimens, comparé s à ce que l'on a
employé jusqu 'à présent pour enseigner, ac-
cuse des avantages incontestables.

La conférence n'a pu toutefois tomber d'ac-
cord pour accepter un des projets. Elle a es-
timé qu'ils ont encore besoin d'être sensible-
ment améliorés. Les changements désirés se
feraient avec la coopération et sons la sur-
veillance d'une sous-commission d'experts.
Elle s'est ralliée à la proposition de soumettre
sons peu aux Chambres fédérales nn projet
relati f à la confection de cette carte. U sera
donné alors nne nouvelle impulsion à l'affaire
selon les résultats que ces démarches auront
donnés.

Langenthal , 3 février. — La rivière a dé-
bordé, endommageant les routes, envahissant
les jardins et les caves.

Sur plusieurs points les habitants ont dû se
barricader contre les eaux.

Berne, 3 féurier. — Le Sulgenbach, ruis-
seau qui coule an sud de la ville, est sorti de
son lit et a causé des dommages dans le quar-
tier de ce nom.

Plusieurs caves sont inondées, des arbres
déracinés, des jardins gravement endomma-
gés.

Dans plusieurs maisons des habitants ont
été obligés de déménager.

L'ancien cimetière de Monbijou est inondé;
la ronte de Kônitz endommagée ; nn lac s'est
formé dans les bas fonds.

On travaille à l'écoulement.

Marseille, 3 février. — La grèves des bou-
langers est terminée.

Madrid , 3 février. — Le Libéral dit qu'il
faut s'attendre à des surprises au Maroc.

Rome, 3 février. — On a arrêté hier soir
M. Bellucchi , qui aurait servi d'intermédiaire
entre la Banque romaine et le député de
Zerbi.

Londres , 3 février. — A la Chambre des

Communes, sir Charles Dilke questionne an
sujet dn traité franco-malgache.

M. Gladstone annonce qne lord Tennyson
ne sera pas remplacé comme poète-lauréat.

Sir Edmond Gray, secrétaire des affaires
étrangères, dit qne le gonvernement anglais
n'enverra pas de troupes aux îles Hawaï , les
propriétés des sujets anglais étant sous la pro-
tection des Etats Unis.

La discussion de l'adresse est reprise.
M. Chamberlain dit qu'étant donnée la jeu-

nesse du khédive, il serait absurde de laisser
croire à l'évacuation prochaine de l'Egypte.

Sir John Morley blâme cette manière de
voir.

Washington, 3 février. — M. Harrisson est
partisan de l'annexion immédiate des îles
Hawaï.

II se peut qu'elle ait lieu avant l'avènement
de M. Cleveland.

Londres , 3 février. — On télégraphie de
Tanger an Times qn'nne tribu en marande
ayant attaqué la ville de Wazan , dont les shé-
rifs sont protégés par la France, la République
française a fait savoir au sultan qu'il serait
rendu responsable de la vie de ses protégés.

Paris, 3 février. — Le Figaro dit que M. de
Freycinet a emporté le dossier de l'affaire des
freins Wenger. Le dossier portait de nom-
breuses annotations dont les bureaux ont pris
copie.

M. Imbert , liquidateur de Beinach , a intenté
une action en escroquerie à Heiz.

Chicago, 3 février. — M. Cleghhorn , époux
de la princesse d'Hawaï , est parti pour Was-
hington , pour défendre les intérêts de celle-
ci. Il demande qu'elle soit proclamée reine
sous le protectorat des Etats-Unis.

Prague, 3 février. — Hier après midi , plu-
sieurs centaines de socialistes sont allés atta-
quer la rédaction du journal chrétien Le Tra -
vailleur. Ils ont brisé les vitres. La police a
chargé à l'arme blanche, et opéré 6 arresta-
tions.

Athènes . 3 février. — Hier soir un nouveau
tremblement de terre, à l'île de Zante , a occa-
sionné des dégâts considérables.

Un orage épouvantable a éclaté. La grêle et
la pluie rendaien t la situation plus pénible
encore pour les 26,000 personnes sans abri.

Le gouvernement organise les secours et le
ministre de l'Intérieur s'est rendu sur les
lieux.

Service de l 'agence Dalziel.

COLONNE MÉTÉOROLOGIQUE
LA CHAUX-DE-FONDS

Dates Baromètre Thermomètre

8 h. Midi 5 h. 8 h. m.| Midi | B h. s.
mm. mm. mm. Degrés Centigrades

Février 1 679 679 679 -f 2V 2 + ?Vs + V«
» 2 882 682 «80 - 1 0 0
» 3 679 680 631 - >/» + 8V« — 1

! ' i
» 5
» 6

Les hauteurs de 650 millimètres correspondent à
tempête, 660 mm. à pluie , vent, 675 à variable, 685
à beau et 705 A très sec.

Berne, 2 février. — Le bruit court que
l'onvertnre de l'Assemblée fédérale a été ren-
voyée du 6 au 13 mars.

— Jeudi à midi , l'ambassadeur d'Autriche-
Hongrie , baron von Seiller, a demandé une
audience au président de la Confédération. La
correction des eaux dn Rhin étant réglée, on
croit qu'il s'agi t de pourparlers confidentiels
sur les facilités que la Suisse accorderait pour
l'entrée des produits anstro hongrois.

Dernier Courrier et Dépêches

Eglise nationale
9 Vi h. du matin. Prédication.

11 h. » Catéchisme.
11 h. » Ecole du dimanche.

Salle du collège de l'Abeille.
9 Vi h. Prédication.

Ecole du dimanche mixte dn quartier
de l'Ouest.

11 h. du matin. Ecole du dimanche.
Eglise Indépendante

9 '/s h. iu matin. Prédication au Temple.
11 h. » Catéchisme an Temple.
11 h. » Ecole du dimanche :

Filles au Vieux Collège.
Garçons à l'Oratoire.

7 V] h. du soir. Conférence de M. le professeur
G. Godet.

Chapelle de l'Oratoire.
9 Vi h. du matin. Prédication.

Deutsche Kirche
9 V« Uhr Vormittags. Predigt.

Il » Sonntagsschule.
Eglise catholique chrétienne

9 Vt h. du matin. Sermon.
10 Vi » Ecole du dimanche.

Eglise catholique romaine
7 Vi h. du matin. Messe matinale.
9 *l t » Office , sermon.

. 1 Vi h. après midi. Catéchisme.
2 h. après midi. Vêpres et bénédictions.

Chapelle morave (rue de l'Envers)
10 h. du matin : Sermon.
7 h. dn soir. Culte liturgique.

Jeudi 9 février, 8 Vs h. du soir. Btude biblique.
Blschœfl. Methodlstenklrche

EGLISE MéTHODISTE (Rue du Progrès)
9 >/i Uhr Vormittags. Gottesdienst.

U » » Sonntagsschule.
8 > Abends. Gottesdient.

Mittwoch Abends, 8", Uhr , Bibelund Gebetstunde.
Freitag, Abends, 8V, Uhr , Msenner und .liing lings-

verein.

CULTES A LA CHAUX-DE-FONDS
Dimanche 5 février 1893

Nous prions MM. les ecclésiastiques des di-
verses Eglises de vouloir bien nous indiquer
le vendredi , jusqu 'à 2 heures après midi an
plus tard , les changements éventuels qui doi-
vent être apportés à ce tableau.

Imprimerie A. COUB VOISIER , Chaux-de-Foiis



ATJX ŒR-AISra© MAGASINS DE NOUVEAUTÉS EINT TOUS GENRES

4 a rue Léopold Robert IL ? fî  LA C O N F I A N C E  4 H rue Léopold Robert 11. fr
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JlUise «ap. vente dei JLJRTICIJJBJS poiu* JBJÊLMûm
Grand choix de ROBES de BAL, Crêpe, Gaze, Mousseline de l'Inde.

Crêpon pur e laine, 100 cm, 1 f r .  BO. Eventails plu me haute nouveauté , B f r .  SO. Bas en toutes nuances, depuis 40 c. Oants de soie.
Gants de peau, crème , blancs , j usqu'à 24 boutons. FLEURS , PLUMES.

Aràaipricrs
Un conflit étant survenu entre l'Asso-

ciation syndicale des ouvriers repasseurs
et remonteurs (section de la Chaux- de-
Fonds) et le comptoir

' CONSTANT SCHEIMBET
rue D. JeanRichard 46, tous les ouvriers
repassenrs et remonteurs , syndiqués ou
nou, sont rendus attentifs aux articles
du règlement relatifs à fie cas.
596-14' Le Comité.

Société ie Consommation
57, MO de la Paix • roe Jaqnet-Droz 27.

CHAUX-ÛÉ-FONbs 1714 5
TÉLÉPHONE TÉLÉPHONE

Coton anglais & très bas prix par
suite de grands achats directement en
fabrique. — Café Malabar, à fr. 8 le
kilogr., qualité extra pour la tasse., —
Salé, jambon et langue d'Amérique. —
Choucroute de Strasbourg à 25 c. le kil.
— Haricots secs, — Féveg gruées. —
Haricots bouquets. — Pois verts fins de
Hollande. — Malaga doré ou rose et Ma-
dère * tr. 1.65 1e litre, fr. 1.50 par 20 lit. —
Halle de noix extra pure fr. 2 le litre.
— Huile d'olive surfine à fr. 2.10 le litre.
— Huile à huiler DosMarai s. — Savon
Abat-jour 72 •/» d'huile. — Savon rouge.
Savon de prix. Savon Brooke. Sunlight.
Congo. — AJUnme-fen Amiante.

EXCELLENT TIN BLANC M
à 60 c. le litre.

CONIRE-MAITM
demandé

Une importante fabrique de chaux et
ciment cherche uu contre-maître capable
sachant bien ouire la chaux et le ciment
de Portland dans un fourneau A cave.
Outre cela 11 doit bien connaître le fonc-
tionnement des diverses machines. -

Offres indiquant les prétentions et où
il a travaillé jusqu'à présent sont à adres-
ser sous chiffres B. 4UW, à Rodolphe
Mowe, à Zurich, n-5586-z 1100-3

LIQUIDATION COMPLÈTE
POUR CAUSE DE SANTÉ

fin magasin k irtles et ie literie
Buffets , secrétaires, armoires à glace,

lavabos, canapés, etc. ; étoffes , tapis, ri-
deaux, glaces, couvertures de lits et pous-
settes, plumes, duvets, crin animal, passe-
menteries, plusieurs ameublements com
Ïlets de salons, salles à manger, chambres

coucher et une quantité délits complets.
Excellente et bonne marchandise, a des
prix réduits, 10415 8

An Magasin Jean Pfeiffer
/, Industrie Terreaux, 2
m A TT T "OTTCT? Une bonne tailleusellmihhhU oa. se resommande aux
Dames de la localité pour tout ce qui
concerne sa profession, en journée ou à
la maison. Ouvrage prompt et soigné. —
S'adresser rue du Parc 11 , au deuxième
étage. 1074

Ô 

VENTE AU DETAIL
de 15127-92

montres garanties
en or, argent et métal.

Prix avantageux. — Beau choix.

GUSTAYE
~

PËRREN0OD
ne Jaquet-Droz 45, (maison Neukomm)

la Chaux-de-Fonds.
1 —,—¦¦¦ .¦;* ,—

¦¦ 

Appartements
A louer pour le 23 avril 1893 un appar-

tement de 3 pièces et dépendances, rue de
l'Industrie 3, au rez-de-chaussée.

Un appartement de deux ohambres à
2 fenêtres, corridor et dépendances, au
ler otage , rue du Collège 19. | ,. i

S'adresser A M. F. -Louis Bandelier,
rue de la Demoiselle 29. 1014-3 '

Planlstfa °n demande de
MV M.m%mMM.miMiM3m BX__n# un bon pla_
niste pour soirées artisti ques — S'adres-
ser au restaurant Siegrist, rue, Jaquet-
Droz 50. 1139-1

Place vacante
La place de maître-domestique (marié)

de la Ferme Beanmont, Eplatures , est
à «pourvoir. 1106-1

S'adresser, ponr tons renseignements ,
ai propriétaire, H, Loals Gaillard, pas-
sage du Centre 6, Chani-de-Fonds.

n vient d'arriver du | y fAÏ cTd I chez !• '¦*¦ Winterfeld, Léopold Robert
CONCENTRÉ et des PO TA GES ¦ â i Lll *¦• -»- fij | Les Ascons vides sont remplis à très bon marché !

Cérw te Iiwfc y. te Qnadri
A LOUER DEPUIS ST-GEORGES JUSQU'EN ST-HIARTIN 1893:

Plusieurs magnifiques logements, établis d'après le dernier confort
de luxe, de bon goût et très pratiques, situés sur la grande rue, près de
la gare et en plein soleil* — Avec ces logements, MM. les locataires
auront la jouissance de buanderies et d'une grande cour pour sécher le
linge. — Concierges dans les maisons.

Les amateurs pourront, sur une prompte demande, faire "ménager
les appartements selon leur désir, ainsi que MM. les FABRICANTS qui
désireraient établir leur comptoir.

S'adresser pour traiter, au propriétaire , M. Jos. QIIADRI, ou à son
gérant, M. P.-G. GENTIL, rue du Parc §S, de 8 h. du matin à 4 h. du soir.
750-7 Le gérant , ÏE"*.-Cr. •*fr«B:ML" l;:iX

¦/y*, y

Se boit pur ou d l 'eau *̂fjr

PMOU HAMONIMS
des meilleures fabriques

SUISSES & ÉTRANGÈRES

INSTRUMENTS »! MUSIQUE
en tous genres

Conditions de Tente très avantageuses
S'ADRESSER A 14214-2

M. \\J . Hnntz
REPRESENTANT

de la maison HUG FRERES à Bâle
Rue Fritz Courvoisier 23 a

— A louer —
ponr Saint-Martin prochaine an MAGASIN
avec arrière-magasin et logement an
premier étage, composé de 3 chambres,
cuisine et dépendances, le tout situé an
centre da village et pouvant être ex-
ploité ponr n 'importe qael gros com-
merce, soit ferblanterie, cordonnerie,
«harcaterie et boucherie, etc., ete.

I S'adresser au magasin de coitellerle
J. BETSCH EJi , passage da Centre 5.

. 1070-2

FritzRobert Ducommun

V„>*
Rue de la Promenade -à

A remettre
do suite ou pour St-Oeorgos , deux beaux
LOGEMENTS, en plein, soleil près de là
Gare. L'un de 3 chambres , bout de corri-
dor fermé, cuiHiae , belles dépendances.
L'autre de 5 chambres, cuisine , corridor
et mêmes dépendances. Ces logements
sont occupés depuis deux ans.

La dit» Agence est chargée de remettre
divers commerces do mercerie, lainages,
modes, meubles, fournitures d'horlogerie,
ainsi qu'un café aveo logement remis à
neuf. 1018 1

CORDES à VENDRE fflP
geux. — S'adresser & l'imprimerie A.
OourvoKiier , rue dn Marché 1.

ENGELURES M
grerçures, crevasses, dar. I
très, leu.v, boutons, mala- I
dies de la peau, Impure- ¦
tés da teint, sont, prévenus et I
disparaissent promptement par I
l'emploi du B
(Savon Callet 1

an soufre et goudron, SO c. I
ls morceau enveloppe chamois. — I
Dans toutes les pharmacies de la I
Chaux-de-Fonds et du Locle. Cha- I
puis. Ponts-Martel, H 77 t 52-4 W

Docteur L. VERRIT
Mé flecîQ-Ociillste à Lausanne

Privat-docent d'ophtalmologie
à l'Université

reçoit à la Chaux-de-Fonds tons les
mercredis, de 3 V, heures A 5 Vt henres
après midi, 276-13
Vt, RUE LÉOPOLD ROBERT VT,

au deuxième étage.
Clinique à Lausanne pour traitement

des affections oculaires et
opérations.

A louer
pour le 15 ou 23 Avril un pre-
mier étage de sept pièces, situation cen-
trale, rue Léopold Robert. 471-10'

Conviendrait pour appartement, com-
merce, fabrication, banque ou bureaux.

Boréaux et appartement de plusieurs
pièces peuvent être loués séparément.

S'adresser au burean de I'IMPABTIAL.

A vendre
nn mobilier de salon très pen asagé, aa
dit poar salie à manger, deax canapés,
nn régulateur de Vienne, an potager
avee accessoires, chaises et antres ob-
jets de ménage, nue vitrine penr maga-
sin, «ne belle pelisse d'homme presque
neuve. — S'adresser rae da Pare 24.

7Ô9-1

Représentation rémunératrice
et facile à remettre à des personnes
sérieuses et avantageusement connues
dans leur localité. — Offres sous chiffres
H. 239 Z., & l'agence de publicité
Haasenstein Se Vogler, Zurich.

746 1

Polissage et Réparations
de meubles

chez M. LOUIS RAID T, rue du Pro-
grès 7. 11211-13
rjl em f il /.,.,, Un très bon tail-ML nillvUl • leur se recomman-
de pour de l'ouvrage en journée ou i la
maison. Il ira aussi dans les environs.
Réparations et dégraissage. Travail prompt
et soigné. Prix modiques. — S'adresaer
rue de l'Envers 26 , au rez-de-
chaussée, à gauche. 795

Association
Pour canse de décès, un ancien com-

merce de Nouveautés, Confections, bien
achalandé, dans une importante ville in-
dustrielle , cherebe une associée avee
apport de 8 a 10,000 fr. Cas échéant, on
remettrait le commerce. Offres sous
H 1134 N A Haasenstein et Vogler,
Neuchâtel. 1072

ETAT DES BESTIAUX
abattus dans les Abattoirs publics

du 21 Janvier au 28 Janvier 1891.

1 taureau, 32 bœufs, 74 porcs,
138 veaux, 19 moutons.

M. Gottlieb Gaffner , 1 vache.
Mme Léonie Tripet, 1 vacha.
MM. Antenen et Barben, 1 vache.
M. Oscar Schneider, 1 vache .
M. Henri Bobert, 1 vache, Sme quai.
MM. Jacques Bueff et Grossen , 1 vache.
M. Oharles Beissen , 1 génisse.

VIAMDS DU DSHORS
IraniporM» eut a&aIWiri f>«ur y Un visité» (I qui
t iti istanp iUit, iu i lj t t t v. au 28 Jatw. 189».

M. Zélim Jacot, f 0 lapins.
Mme veuve Wegmùller , 1 mouton , 28

lapins.
M. André Puhrimann, < veaux , 7 cabris,

28 lapins.
M. Joseph Schmidiger, V, vache.
M. Oharles Maurer, 1 vache, vendue &

M. Joseph Schmidiger.
Mme veuve Brobst, 1 porc.
M. Paul Gutzwyler, 17 lapins.
M. Abram Girard, 25 lapins.
Mme veuve Roth, 16 lapins.
M. Edouard Matile, V« vache.

La Ohaux-de-Fonds , le 31 Janvier 1893,
Dicastère dt la Foliée locale.

YTe Jean STKIMV
MAGASIN DE FER

sous l'Hôtel <3LG l'Aigle.
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FOURNEAUX DE REPASSEUSES
Tuyaux, Coudes, Seaux, Pelles â, coke

CHARBON NATRON , ANTHRACITE , COKE , BRIQUETTES , HOUILLES
Gros. Téléphone. Détail.

Régional (Saignelégier • Chanx-de-Fonds
1. La halle de la CHAIJX-D'ABKL. est ouverte au service des voyageurs à tous

les trains.
2. Le train .5 partira, dès le ler février, de Saignelégier A 9. h. 50 pour arriver à

la Place d'Armes (Chaux-de-Fonds) à 6 h. SO , afin de correspondre
avec les trains du Vallon de St-Imier (6 h. 48). B 1145 CH .

NT Pour les stations intermédiaires, voir anx affiches.
1194 Chef d'exploitation, H. JaCCOTTET.

ITAVIS-W
J'ai l'honneur d'annoncer à l'honorable public de la Chaux-de-Fonds

et des environs que j'ai repris la suite de la BOUCHERIE tenue par
M: t FRITZ GIÇY, 37, rue de l 'Hôtel-de- Ville 37.

Par des marchandises de premier choix, j'espère mériter la con-
fiance que je sollicite. 1250-6

Se recommande, PAUL MÉROZ.

lipiDâïïOf BïBireim
¦poq»

A vendre avantageusement, en bloc ou par lots, contre argent comptant :
5 montres remontoir, système Olashiitts ancre, un'chaton, lépines argent, 19 lignes.

218 * métal cylindre 4 trous , 17 et 18 lignes , à clef.
72 » .  galonné cylindre l ot H trous , 18 lignes , à clef.
35 » » » » » » remontoir revolver.
66 » * » 8 trous, 12 Va lignes, remontoir.

Le tout genre pour l'Allemagne, d'excellente fabrication.
6 échappements remontoir cylindre , 17 lig., avec cadrans.

36 n » > 19 lig. > et bottes galonné s. met.
11 » empierrés remontoir ancre, 19 lig., verre, système Glashûtto.
36 » » » » » savonnette, »
86 * » » » 18 lig., sav., syst. Robert, av. cadrans.
24 » » » » 19 lig., > » ] »

Un agencement complet pour fabricant d'horlogerie , banques, balance Grabhorn,
bnreau, coffre-fort , divers outils. . , H -390- J

S'adresser à M. ARMAND WIXLEIt, représentant , à Saint-
Imier. , , 1079

¦ En vente à la Librairie A.. Oourvoisier
Loi fédérale sur la pour suite pour délies et la faillite

(avec le Tarit des frais)
et la

Loi cantonale pour son exécution dans le canton
de Neuchâtel 'Prix : 1 f r .  BO. — Prix : 1 tr. BO.



cru devoir sauver son frère, — son frère qu'il avait ac-
cusé !...

A rien I . . .
Le mal était fait , le mal était sans remède.
Les livres ne justifiaient pas de l'emploi de la somme

et ces billets, — qui auraient pu sauver Michel peut-
être, s'il les avait représentés, — ces billets n'existaient
plus )

Pour effacer jusqu'aux vestiges mômes du crime dont
il accusait son frère , Michel les avait brûlés I

Autour de lui, dans sa famille, il savait pouvoir comp-
ter sur le dévouement de tous.

Mais partout, chez tous, c'était la pauvreté.
A qui s'adresserait-il ?
Etait-ce à André de Soulaimes-Keruadec, qui, sur les

bords de la mer vivait' en pêcheur, ihisérable presque
comme les pêcheurs ?

Etait-ce à Sylvain d'Antraigues de Soulaimes, le ca-
pitaine dé vaisseau, où au général Christian de Soulaimeâ
son oncle ?

Tous deux, pour vivre, n'avaient que leur solde.
Etait-ce à Lespérac d'Antraigues le maître de forges?

Mais celui-ci ne pouvait rien distraire des fonds engagé^
dans l'industrie sabs courir lui-même de grands risques.

Il était donc! réduit à ses seules forces.
A mesure que les commandes diminuaient, Michel ré-

duisait le nombre des ouvriers.
Mais il voyait arriver le redoutable jour où il les con-;

gédierait tous et où il fermerait ses ateliers.
Ce jour-là ce serait fini.
Et alors 4«'il regardait autour de lui, éperdu, cher-

chant qui le sauverait, qui lui donnerait du courage, ce
fut Laurent qui lui apporta sa première espérance.

Le comte avait reçu un matin, au saut du lit, ûh petit
billet de Bertignolles ainsi conçu :

« Si, dans la soirée, vous n'avez rien de mieux à faire*
> venez donc me rejoindre à l'Odéon. J'ai une loge poifr
» YÀrlêsienne. Je n'entends rien à là musique, mais
> Jenny en raffole. Ce sera, de plus, une occasion pour
» moi de vous entretenir de choses qui vous iùtéres-
> sent. >

Laurent évitait depuis longtemps toutes les occasions
de se retrouver en présence de ^ehny,

Sa première pensée, en recevant cette invitation, fut
de chercher un pr'étéite pour reifdser.

Non pas qu'il craignit d'être troublé par la séduction
de la jeune fille.

11 adorait Marie-Rose et ne songeait point à d'autres*
Mais il réfléchit qu'il était, en sommé, l'obligé de Ber-

tignolles. Il n'avait reçu dé lui que des services, que dés
marques d'intérêt.

Il s'y rendit.
Lorsqu'il entra dans la loge, le deuxième acte était

commencé.
Jenny se retourna vers lui avec un sourire tremblant.

Elle ne l'avait pas revu depuis ce jour ou elle lui avait
laissé une fleur , gage de son amour, depuis ce jour où
elle lui avait entendu dire à son père, que jamais il né
l'aimerait, elle, Jenny, parce qu'il avait un autre amour
au cœur.

Et cela l'avait si fort émue qu 'elle s'était évanouie.
Son père, depuis, l'avait consolée :
*- n t'aimera, il t'épousera !

Elle avait confiance en son père, elle avait confiance
aussi en sa beauté, en sa jeunesse.

Elle s'était remise à espérer.
Et puisque, après ce qui s'était passé, après ce qu'il

avait dit, Laurent se présentait devant elle, c'est qu'il se
repentait peut-être de sa dure parole, c'est que la fleur
qu'on lui avait laissée avait parlé pour Jenny sans doute ,
promettant le bonheur , disant combien ardemment il
était aimé 1

Et voilà pourquoi, souriante, quoique infiniment trou-
blée au fond de l'âme par l'arrivée du jeune homme, elle
tendait sa petite main gantée.

Il la prit et la serra.
Pendant l'entr'acte, Bertignolles et Laurent causè-

rent.
— J'ai appris, disait le maître, que votre frère se

trouve en ce moment dans une situation extrêmement
critique.

— Hélas !
— Il est menacé, serré de près, n'est-ce pas ?
— Oui, et sans aucun moyen de salut.
— Oh 1 oh I la situation est-elle aussi désespérée,

vraiment ? îvt'avez-vous personne qui puisse vous tirer
de là que diable ?... Un peu d'aide fait grand bien...

— Nous n'avons personne.
Bertignolles appuya sur le genou du jeune homme sa

large main noueuse et poilue.
— Et moi, dit-il en riant, je né compte donc pas?
Et il était tout secoué par sa gaieté.
Son gros corps en tressautait sur la chaise.
— "Vous, monsieur Èertignolles, vous ?
— Oui, oui, pardieu. Qu'y a-t-il là d'étonnant? Vous

savez que votre surprise est une injure , mon enfant.
Et il paraissait vraiment peiné.
— Vous consentiriez ?
— Par amitié pour vous, — car je n'ai pas l'honneur

de connaître votre frère , — je consentirais à lé tirer de ce
mauvais pas... et je ne demande pas mieux que d'en
prendre, dès aujourd'hui même l'engagement...

— Oh I monsieur, vous sauvez mon frère , vous nous
sauvez tous.

— Tant mieux , tant mieux ; mais, comme vous voyez,
ce n'est pas difficile, et il n'y a pas de quoi me rémer-
cier.

Laurent, sans défiance , lui avait pris les mains et ies
serrait de toutes ses forcés, avec effusion , le cœur débor-
dant.

Pourtant, une vague crainte, le lointain pressentiment
de quelque danger, dé quelque ruse, lui fit demander
tout à coup, sans qu'il y réfléchit, sans peser ses paroles :

— Et cela, monsieur Bertignolles, sans conditions ?
Le maître eut un haussement ironique dé ses larges

épaules.
— Dû diable si je sais quelles conditions je vous im-

poserais, dit-il. Je vous offre ma bourse. Puisez. Com-
bien vous faut-il pour que le marquis fasse honneur à
ses affaires ?

— Je l'ignore. Il vous le dira lui-même, dès demain ,
si demain vous voulez bien le recevoir.

— Non pas. Ou'il né se dérange point. Passez me
prendre et nous irons à Nogent ensemble.

— Comme il vous plaira, dit Laurent ému.
(A suivre.)
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— Mon frère , parce que ce soir-là, il m'avait surpris
escaladant le mur de sa maison, — de sa maison dont
j'étais exclu..... et dans laquelle je revenais pour embras-
ser ma mère...

— Mais celles-ci... comment a-t-elle pu croire ?...
— Ma mère, parce que l'homme qu 'elle retenait dé-

sespérément auprès du cadavre de Jactel lui avait dit
tout à coup, très bas : * Je suis Laurent, votre fils ! »

Gaume avait rechargé sa pipe depuis quelques mi-
nutes.

Mais il ne songeait plus à fumer.
— Quelle singulière histoire me contez-vous'lày-dit-il j
— La vérité, je vous le jure.
— Mais votre mère, interrogée là-dessus par M^Cha^

bert, a prétendu que l'homme s'était bien gardé de pro-
noncer une seule;parole?...

— Ma mère craignait pour moi...
— Je comprends 1...
— Mais moi , monsieur, qui n'ai aucune crainte, je suis

venu à vous, je vous ai tout révélé... Et je vous de-
mande, maintenant, si vous ne croyez pas, comme moi,
que les trois crimes, ce meurtre, ces faux, l'infâme affi-
chage du cercle, n'ont pas été inspirés par une seule per^
sonne.

— Dans quel but ?
— Ah I monsieur, si je le savais I
— Au fait vous avez raison et je viens de dire une

bêtise. Si nous connaissions le but nous n 'aurions plus
que fort peu de choses à apprendre.

— Ah ! monsieur, vous me croyez donc I

— Dame ! à peu près I fit Gaume qui se défendait en-
core. Je ne vous cache pas, toutefois , que je me rensei-
gnerai au cercle. Si vous avez menti en ce qui concerne
votre affichage, tout le reste de l'histoire tombe de lui-
même, et ce sera tant pis pour vous, et vous vous en ex-
pliquerez devant M. Chabert. Si, au contraire, vous avez
dit vrai , il est possible que nous nous trouvions en pré-
sence d'une dé ces affaires mystérieuses dont vous par-
liez tout à l'heure et qui ne sont pas aussi rares que vous
le pensez.

Laurent poussa un profond soupir et se leva.
De très pâle qu'elle était, sa figure devint très rouge,

tout le sang affluant vers le cerveau.
— Ah ! monsieur, monsieur, que je suis heureux 1

balfcutià- t-il.
Et il tremble, il ehancelle, on dirait qu'il va se trou-

ver mal.
— Eh bien l eh bien t dit Gaume... Qu'est-ce qui

vous prend?... Allons, allons, qu'est-ce que vous avez ?
II approche vite la chaise.
Il était temps. Laurent y tomba. Il avait une défail-

lance.
Elle fut courte. Il se releva , s'excusa.
— Malgré tout je doutais, monsieur, dit-il à 4'agent...

Sans vous je ne pouvais rien, et si vous m'aviez pris pour
un imposteur, que serais-je devenu ?... Alors, quand j 'ai
vu que vous étiez disposé à me croire, vous que votre
profession rend un peu sceptique et incrédule , j'en ai été
si heureux, si heureux!... Oh I merci, monsieur Gaume,
merci !

Gaume était très ému.
Il se raidissait contre son émotion.
— C'est justement le scepticisme dont vous parlez qui

fait que je m'intéresse à cette histoire. Si vous m'aviez
donné des détails bien précis, bien concluants, des preu-
ves éblouissant les yeux, je me serais défié : * Gare à toi,
mon fils , voilà un gaillard qui va te mettre dedans ! » Au
lieu de cela, vous me contez un pur roman... Cela m'a
séduit d'autant mieux que, nous autres de la police, le
roman c'est un peu notre pain quotidien. Nous y vivons
et nous en vivons !... Remettez-vous !...

Et en considérant la loyale figure de Laurent, fatiguée
par les émotions des jours précédents, bouleversée par la
joie présente, par l'espérance, Gaume murmurait :

— C'est un brave garçon, ou je né suis qu'un imbé-
cile !

Laurent lui serra les mains énergiquement.
— Pour que vous n'ayez plus aucun doute, dit-il,

venez, si vous avez le temps, avec moi, chez le président
du cercle.

PRINTEMPS



— Le marquis de Lansac ?
— Oui. Nous le trouverons chez lui sans doute. Vous

l'interrogerez. Ses réponses dicteront vis-à-vis de moi
votre conduite.

— Soit. Allons, mais je ne doute plus de vous, mon-
sieur, ma parole !

Le marquis de Lansac demeurait avenue de la Grande-
Armée.

Ils y furent , un quart d'heure après, reçus par le mar-
quis, assez étonné de cette visite, car il connaissait l'agent
de réputation.

Aux premiers mots de Gaume, il s'écria :
— Tout ce que vous a dit M. de Soulaimes est l'exacte

vérité. Il y a eu là une manœuvre inexplicable...
— Et vous n'avez soupçonné personne ?
— Personne !
— Personne, cela est vrai, dit Laurent. Me sera-t-il

permis, toutefois, de donner à M. Gaume un détail que
je ne connais que depuis quelques jours et qui, peut-être
a son importance ?

— Parlez, parlez...
— L'affichage du cercle n'a pu être fait que la nuit.
— Sûrement.
— Il a donc fallu qu'un membre du cercle s'y cachât

depuis la veille.
— Je répugne à croire un de nos amis capable d'une

aussi odieuse tentative...
— Un garçon, peut-être ?
— Plutôt... un de nos garçons, soudoyé, acheté ! 
— Et voilà justement le détail sur lequel j 'appelle l'at-

tention de Gaume... quelques jours après, un des valets
de pied nous quittait...

— Je ne me souviens pas, dit M. de Lansac.
— Balmadou !
— C'est exact. Ce garçon nous a quittés il y a environ

trois mois.
— Qu'est-il devenu ? demanda Gaume.
— Nous l'ignorons. Depuis, personne ne l'a revu.
— D faudrait le retrouver.
— J'en fais mon affaire dit l'agent.
Laurent lui prit les mains.
— Monsieur Gaume, vous m'aiderez ?... Vous y con-

sentez?...
— Oui, je vous aiderai, monsieur de Soulaimes, et

à nous deux, c'est bien le diable si nous ne trouvons
pas I

Laurent avait des larmes dans les yeux.
— Ah ! dit-il, de moi qui suis pauvre, vous ne pou-

vez guère espérer d'autre récompense que celle d'avoir
fait votre devoir...

— Cela me suffit, monsieur, dit Gaume simplement.
Ils quittèrent le marquis de Lansac et, dans l'avenue,

ils se séparèrent.
L'agent et Laurent de Soulaimes se revirent les jours

suivants ; ils en étaient convenus.
Gaume voulait s'entourer de tous les renseignements

possibles, et c'étaient les renseignements qui manquaient
en cette affaire si embrouillée et si ténébreuse.

Après deux ou trois entrevues avec le comte, il fut au
courant, il n'eut plus rien à apprendre .

Il sut que l'homme qui s'était présenté rue de Bru-
xelles, chez Laurent, était grand et robuste, avait les
cheveux gris et portait une longue barbe flottante.

Et même quand Laurent avait donné ce détail , Gaume
n'avait pu s'empêcher de sourire :

— Perruque et fausse barbe, j'en jurerais , dit-il. Mais
vous avez dû constater autre chose?... Le regard?. ..
les yeux, comment sont-ils ?

— Bleus. Et dans la voix un léger accent anglais.
— Bon, cela, très bon.
— Ce dernier détail a d'autant plus d'importance , mon-

sieur Gaume, que ma mère a remarqué, pendant la soi-
rée du meurtre, que l'assassin a également l'accent an-
glais.

— Très intéressant ce que vous me dites là. Je partage
votre opinion. Votre homme et l'assassin de Jactel ne sont
qu'un seul et même individu. Pouvez-vous me donner le
signalement de ce Balmadou , dont vous m'avez parlé
chez M. de Lansac?

— Oh ! il ne ressemble en rien à l'inconnu qui es
venu chez moi, même en affublant Balmadou d'une per-
ruque et d'une fausse barbe... Et puis l'accent...

— Oh ! cela s'imite parfaitement, vous savez...
Et prenant tout à coup le ton d'Outre-Manche, avec

une aisance admirable et sans même cesser de sourire :
— Il n'y evêt pas une seule de nos egents dé lé Pré-

fecture qui ne était capable d'en faire autant...
Et sur le ton naturel :
— On accentue plus ou moins, voilà tout.
Laurent sourit à son tour. L'entrain de Gaume lui re-

donnait de l'espoir.
— Ce n'est pas tout encore... dit-il.
— Tant mieux, tant mieux, plus vous m'en conterez

et plus cela rendra ma besogne facile.
— Hier, en sortant du Palais de Justice, ma mère et

ma nièce traversaient la place du Châtelet lorsque ma
mère dont l'ouïe est très fine , — c'est un don particulier
aux aveugles, — perçut nettement la voix qu'elle avait
entendue le soir du crime.

— Ah 1 ah ! fit Gaume avec surprise... Ensuite ?
— Que pouvait elle faire, hélas ! Gilberte s'est élancée,

a couru le long du quai, essayant d'entendre à son tour ;
ce fut inutile.

— Et les paroles prononcées ?
— L'homme avait dit en passant : € il est très bon

pour moi et je ne quitterai jamais son service. »
— Phrase qui a l'air de celle d'un domestique parlant

de son maître.
— Oui, ou peut-être d'un employé parlant de son pa-

tron.
— Et votre mère ne s'est pas trompée ?
— Elle en est sûre, elle était le lendemain en rentrant

à Nogent dans une agitation impossible à décrire.
— Je vous crois sans peine. Avoir cet homme sous la

main et ne pouvoir le faire arrêter... Tenir presque lg
solution de l'énigme et être obligé de la laisser s'échap-
per. ..

— Et quelques minutes plus tard, lorsque ma mère
et Gilberte montaient en fiacre pour se rendre à la gare,
toutes deux entendirent la même voix qui disait : « C'est
la marquise de Soulaimes qui habite Nogent avec Mlle
Gilberte sa petite-fille. »

— Eh bien, et cette fois, qu'ont-elles fait ?
— Gilberte n'a pu sortir à temps du fiacre . Le cocher

n'entendit pas ses appels, la portière résista. Il était trop
tard.



Gaume haussa les épaules. Il semblait fâché, malgré
son calme habituel.

— Tonnerre ! On crie, on fait du tapage, on casse une
vitre !...

— Oh ! monsieur Gaume, deux femmes comme elles !
— C'est vrai. Tout de même, c'est une occasion man-

quée. Et qui sait si elle se représentera avant longtemps?
Qui sait, même, si elle se représentera jamais I

Tout à coup, comme frappé d'une idée :
— Venez avec moi jusqu 'au greffe , dit-il.
Ils montèrent au Palais, et Gaume, après s'être entre-

tenu avec M. Chabert, fit entrer le comte dans une petite
salle où il retira d'un carton une pièce d'étoffe , large
comme la main , à laquelle était apposé un scellé du par.
quet avec un numéro d'ordre.

C'était la manche coupée par Lazare Beermann dans
sa lutte avec l'infirme.

— Tenez , dit Gaume, regardez et voyez si cela ne vous
rappelle rien.

Laurent cherchait à se souvenir.
Mais l'étoffe qu 'il palpait , qu 'il retournait dans ses

mains était très commune , de nuance brunâtre et nulle-
ment caractérisée.

— Je ne puis rien dire, monsieur Gaume.
— Je m'en doutais. Ce morceau d'étoffe-là ne nous

sera d'aucune utilité. Et pourtant que de criminels ont
été pinces, alors que l'enquête était partie simplement
d'une boucle de gilets ou d'un bouton de culotte !

Il soupira. Il allait un peu au hasard et comme dans
d'épaisses ténèbres en cette affaire. Et il résuma drôle-
ment sa pensée :

— Ah I si j 'avais seulement mon bouton de culotte !
Mais chez l'énergique agent ces hésitations n'étaient

jamais longues.
— Je vais vous charger d'une besogne, dit-il. Elle est

pressée et vous vous en acquitterez plus vite et mieux
que moi.

— Parlez. Usez de moi... Je donnerai ma vie pour
réussir...

— Vous allez vous enquéri r auprès de votre frère du
nom et de l'adresse de tous ceux qui étaient en rapport
d'affaire s et même d'amitié avec lui , — vous en ferez au-
tant pour ce qui vous concerne, vous, en particulier , —
et je n'excepte ni les ouvriers, ni les contremaîtres, ni
les employés, je n'excepte personne.

— Vous savez que la fabrique a suspendu ses travaux?
— Peu importe. Nous saurons bien retrouver les gens

dont je parle. Nous les visiterons, nous les axaminerons
un à un. . .  Un à un , s'il le faut, nous les ferons défiler ,
et nous les forcerons de parler devant votre mère... de-
vant vous... J'ai le pressentiment que notre homme de-
vait approcher souvent de vous ou de votre frère... Et
ce qui me le fait croire, c'est qu 'il paraît être au courant
de vos démêlés intimes, de vos querelles de famille...

— Je l'ai pensé comme vous.
— Eh bien , hâtez-vous de me donner cette liste. Nous

y trouverons peut- être ce que je cherche : mon bouton
de culotte ! A présent, quittons-nous... J'ai de la besogne
qui m'attend à la Préfecture... Dans tous les cas, je suis
toujours à votre disposition s'il vous arrivait quelque
chose de grave. Et n'importe à quelle heure du jour ou
de la nuit. Voici mon adresse particulière : rue Dau-
phine, 22. Vous sonnerez trois fois de suite, très vite. Je
saurai que c'est vous. A bientôt.

VI

La catastrophe.

La fabrique de Nogent s'effondrait.
Le meurtre de Jactel avait été le signe de la débâcle.
La marquise de Soulaimes, pour éviter le coup mor-

tel qui menaçait la maison, la suspension des paiements
et la faillite, avait noblement fait le sacrifice de ce qu 'elle
possédait.

C'était peu de choses, hélas !
Sa fortune se composait de cent mille francs à peu

près, heureusement placés en valeurs et facilement réa-
lisables.

Michel aurait bien voulu ne point accepter.
Mais la marquise avait ordonné.
Du reste, le sacrifice devait être inutile.
Chaque jour le marquis rencontrait des difficultés pé-

nibles, presque insurmontables.
Presque partout , maintenant, on lui refusait du cré-

dit.
Les bois, les ferrures, la fonte n'arrivaient plus.
Il avait rappelé ses ouvriers, tout de suite après que

ses paiements de la fin du mois furent réglés ; il aurait
voulu jeter un peu de sa fièvre dans cette fabrique, quel-
ques jours auparavant encore si florissante...

Mais c'était vainement qu 'il se débattait.
Les premières calomnies, entendues parmi les grou-

pes exaspérés, le matin de la catastrophe, avaient peu à
peu grandi ; elles s'étaient augmentées de mille rumeurs
confuses ; elles s'étaient répandues comme une tache
d'huile.

Et les calomnies, gagnant de proche en proche avaient
détruit autour de Michel ce qui faisait la force de l'in-
dustriel ou du commerçant : la confiance.

Et des doutes s'élevaient sur la probité de Michel.
Certes, on ne l'accusait pas du meurtre de son cais-

sier.
Mais on savait partout que de la caisse, trois jours

avant l'échéance, étaient sorties des sommes importantes,
plus de 80,000 francs, sur l'emploi desquelles on savait
également que le marquis de Soulaimes avait refusé de
s'expliquer.

L'histoire, vite connue, avait paru louche, et autour
d'elle on avait brodé.

Et la confiance s'était évanouie.
Michel ne put résister. 11 retardait de j our en jour , par

les plus prodigieux et les plus admirables efforts , l'heure
fatale où il serait obligé de déposer son bilan.

Tout d'abord il n'avait voulu employer que la moitié
de la fortune de sa mère.

Mais 1 échéance dernière avait tout englouti.
Il avait fallu réaliser cô qui restait.
Après cela, si le crédit ne revenait pas, si la confiance

ne renaissait pas, si Dieu n'était pas clément, ce serait la
ruine complète, le déshonneur immérité la honte...

La honte, car le pauvre Michel ne se faisait guère d'il-
lusions là-dessus; le commissaire de police aux déléga-
tions le lui avait dit ; il se rappelait ses paroles. Du reste
il s'y attendait.

La faillite serait déclarée frauduleuse.
A quoi servirait-il dé parier? D'expliquer que les bil

lets étaient faux , ces billets, cause de tout le mal ? A quoi
servirait-il de dire que s'il avait payé, c'est qu'il avait



Pmhnftatraa 0n entreprendrait encore
UlUUUllttglS. quelques cartons emboî -
tages, mises à l'heure intérieures. — A la
même adresse à remettre une grande
chambre non meublée, à deux fenêtres
et bien exposée au soleil. — S'adresser
rue Daniel JeanRichard 37, au 2e étage.

12211 3

Dne j enne fllle ^Ss f̂ T-
deux langues, cherche plaça dans un bon
magasin. — Adresser les offres sous chif-
fres L. B. T. 4328, au bureau de I'IK
PARTIAL. 1328 3

IÏIîA naranniiA bien "commandée, con-
ti Ut) jJcISUIlllO naissant bien la cuisine
et les travaux du ménage, cherche à se
placer de suite. — S'adresser à Mlle J.
Thomann, rue du Parc 21. 1*38 8

InnrnaliÀrA Une personne forte et
suuiuuiivi c. robuste, se recommande
pour aller en journée ponr laver et re-
curer. — S'adresser rue des Teireaux 11,
au pignon. 1286 3
PniiooAnoa Une bonne polisseuse de
1 UllsSOUSo. cuvettes argent et métal et
de fonds or, se recommande à MM. les
graveurs pour de l'ouvrage à la maissn.

S'adr. rue des Fleurs 13, au 3e étage,
à gauche 1227 1

Dn jeune homme Ŝ AÏE
clen dans un atelier ou une fabrique de
la localité où il pourrait se perfectionner
dans la petite mécanique. — Adresser les
offres nous initiales 91. O., poste res-
tante, Ghaux-de-Fonds. 1245 2

UnO JCnne UUO et repasser, demande
à se placer de suite. — S'adresser rue du
Rocher 11, au 3e étage, A gauche. 1102 1
lin »nilln«knim assidu au travail , COO-IJQ gUMIOCneUr naissant l'outilûge A
fond, demande une phcj fixe, ou, à dé-
faut, des heures. — Pour renseignements
s'adresser à L. Constantin, rue du Tem
pie allemend 95. 1128-1

OnFAllSA 0n demande pour courant
lrUlouSc. février une bonne ouvrière
doreuse de roues ou A défaut une finis-
seuse snr l'or. Bon gage.— S'adresser rue
de l'Envers 10, au 2me étage. 1311-3

Commissionnaire. 8n?,euQSegadr6
çon pour faire les commissions. 1312-3¦('adresser un bureau ae I I MVJJITHL

Huntonr n̂ demande de suite un bon
î l i U l c U l . pivoteur et un bon ache-
veur pour pièces ancre, longue four-
chette, en grandeur 18 et 10 lignes.

S'adresser à M. IVumu Evard, Oafé
du Couvert communal, en ville. 1337 9

OQ gouvernantes *22gg
¦ v «s bonnes places dans familles no-
bles d'Allemagne. — S'adresser à Mme
Scheithaner (Neuchâteloise), institutrice, A
DRESDE. 796-3
fiarvant A 0a demande ds suite une
001 Vaille, bonne fille pour aider dans
un ménage. — S'adresser rue du Doubs
n° 67, au rez-de -chaussée. 1217-2
1) Ao çAp tq On demande de suite un ou-
IkcSoUl IS. vrier sérieux et connaissant
plusieurs parties dans la fabrication dn
ressort soigné. Inutile de se piôsenter
sans preuves de capacité. — S'adresser
Oase postale 69, Bt-lmler. 1218-2

fln jenne homme £ r^rl™?
lité, pourrait entrer de suite dans une
étude d'avocat et de notaire de la loca
lité. 1225-2

S'adresser an bureau de I'IMPARTIAL .
lecninttiû <~>a demande une assujettie
ASOUjclllo. pollsseusa de boftee
métal pour travailler a la transmission.

S'adresser A MM . Méroz et Cie, rue de
la Demoiselle 35. 1226 2
Sft frfct« On demande de suite pour le
OoOlclS. Locle , un bon faiseur de se-
crets. — S'adres 1er pour tous renseigne-
ments chez M. Paul Boenzli, rue du Pro-
grès 77. 1228 2

A la même adresse, on demande une
ou deux apprenties pollssenses
de boitesjor. Rétribution après trois mois
d'apprentissage.
Ramnntanra De bonB remonteurs,
UUlllUllliCIll Sf connaissant bien la par-
tie, pour grandes et petites pièces, pour-
raient entrer de saite chez M. Paul
Deleule , à VILLBRS LE-LAC (Doubs,
France) 1229-2
Cnrvanto On demande de suite une
OUI Y OU Lu. servante, connaissant tous
les travaux d'un ménage. — S'adr. rue de
la Demoiselle 85, au ler étage. 1230-2

Commissionnaire. J28,*ïï"ft£
homme ou jeune fille de 13 à 15 ans comme
commissionnaire. Inutile de se présenter
sans de bons certificats et recommanda-
tions. — S'adresser chez M. A. Rueff et
Ce , place Na ïve 6, au 2me étage. 1248-2
Innrnnfiûo On demande de suite
ippnJlllltJS. deux jeunes fille s intelli
gentes comme apprenties couturières.

S'adr. au bureau de I'IMPARTIAL . 1103-1

finiIlfti »hAnr Unbon B<»iU°cheiu' trou-
WUlllUCuoul. verait de suite de l'ou-
vrage assuré. — Atelier Louis Pingeon,
rne de la Paix 49. 1105 -1
tiArvantA On demande une bonne ser-
ocl Vaille, vante pou« 3 4 4 personnes,
sachant faire un ménage entièrement. Inu-
tile de se présenter sans de bonnes re-
commandations. — S'adresser rue du
Premier Mars 11, au magasin. 1101-1
flnillni>llAlir Un ouvrier guillocheur
U UlUUOIlc lll • trouverait de 1 occupation
à l'atelier F. Bickart, rue du Parc 11.

1109-1
Pmhni+anr A l'atelier A. Monnier et
LlilUUllClil. ms, A Moutier, on deman-
de un emboiteur connaissant la mise A
l'heure intérieure . Moralité exigée. 1110-1
InnrAlltÎA On demande de suite nne
SpprOIlUOi apprentie polisseuse de
bottes or. — S'adresser chez M. Louis
Kuenzi , rue de la Serre 56. 1111-1

Ianna filin On demande nne jenne
JUUUU UUO. fme honnête et active ponr
aider aux travaux du ménage. — S'a-
dresser chez Mme Châtillon , rue du
Parc 66. au Ime étage. 1183-1
PînifiBAngA 0n d6mande P°ur tout de
l'IUloSvlloGi suite une honne finisseuse
de bottes or, pour travailler aux pièces.
Inutile de se présenter si l'on ne connaît
pas sa partie. 1113-1

S'adresser au bnrean de I'IMPARTIAL .
Raganrtfi On demande quelques bons
UoSBUl la. adoucisseurs et un teneur
de feux. A défaut on prendrait des as*
sujettls. Entrée immédiate. — S'adr.
rue de la Paix 69. 1114 1
illlA ÎPli ri A filla fty8nt l'habitude <?es
UUO J lUUc llllo enfants et connais-
sant les. travaux du ménage, trouverait
une plaec de suite chez Mme Uhlmann.
rne de la Balance 7, au 2me étage. 1122-1

PinieoAnoaa 0a demande plusieurs
1' lllloSuUooo» finisseuses de débris pour
petites montres. 1123 1

S'adresser au bureau de I'IMPARTIAL.
fflrrÏAre On demande de bons ou-
ual l lula. vriers carriers pour de suite.
— S'adresser à M. L'Héritier, entrepre-
neur, Boulevard de la Gare 842-1
Cnfijifinf A On demande de suite une
OUI »ailltv. bonne servante. — S'adres-
ser chez M. E Schaltenbrand, architecte,
rue Léopold Robert 74, au Sme étage.

846 1

appartements. potr^Ge1^'̂un rez-de-C-iaussée, un second étage de
3 pièces et nn pignon de 2 pièces avec
alcôve et dépendances, bien exposés au
soleil. — S'adr. rue de la Demoiselle 19,
au ler étage, à gauche. 1321-6

(.Affamant 0n partagerait de suite un
uugoiuoui. logement d'une chambre et
alcôve et toutes les dépendances. A dé-
faut une chambre meublée à un ou
deux messieurs ou des dames. — S'adr.
rus du Parc 89, au 3e étage, à gauche.

1322-3

{.Affamant Polr Saint-Georges 1893, àliugoilicuij. louer un beau logement mo-
derne, an 2me étage, de 4 chambres, cui-
sine, corridor fermé, alcôves et dépen-
dances, très bien exposé an soleil. —
S'adresser rue de la Chapelle 13 BIS, au
Sme étage. 1340 3
i'hamhrA A remettre de suite unei HaUlUlc. chambre non meublée , à
deux fenêtres et indépendante, pour le
prix de 10 fr. par mois. — S'adresser rue
du Collège 19, au 2e étage, à droite. 1307-d

i'hamhrA A remetlre de suite une
vUuluMlO. chambre non meublée, indô
pendante, avec cheminée et eau installée.
Prix modique. — S'airesser au bureau
du notaire A. Quartier, rue Fritz
Courvoisier 9, Chaux-de Fonds. 1324-3

flhamhpAa A loaer de suite dei«
ulluIllUl 09* chambres non meu-
blées, indépendantes. — s'adresser rue
Fritz Oourvoisier 10, 2e étage. 1325-3

PhaïahrA Oc offre la place pour cou-
VlIiliaiHc. cher à 1 ou 2 demoiselles
de toute moralité. — S'adresser rue de
l'Industrie 5, au 2e étage. 1329 3

Phamhra A louer de saite une ebam~
ullalUUl 0. bre meublée, à des person-
nes de toute moralité. — A la même
adressa on demande,des jeunes filles pour
leur apprendre la couture. — S'adres-
ser rue de la Demoiselle 94, au 2e étage,
A droite. 1330 3
Phamhra A louer une jolie chambreUildlUUlO. non meublée, à 2 fenêtres et
très bien exposée, avec part à la cuisine,
si on le désire, disponible de suite.

S'adresser rue de la Place d'Armeo 14 A ,
au 2e étage , à droite. 1331-3

InnartAmAnt A louer un apparte-
Sppal 10UIUUI» ment de 4 pièces, situé
vis-à-vis de la Fleur de-Lys. Entrée im-
médiate on en St-Georgas. 1232-5

S'adresser au bureau de I'IMPARTIAL.

Appartement, pour Saint-Gaorges un
appartement de 3 pièces, à deux fenêtres
cuisine et dépendances, situé au rez-de-
chaussée ; il conviendrait surtout pour
un atelier ou comptoir. 1112-4

S'adresser au bureau de 1'ïMPA»TIAL.

ippartOIient. 1893, & louer un beau
logement de 3 pièces, corridor éclairé,
cuisine et dépendances, très bien exposé
au soleil. — S'adresser rue des Terreaux
N» 9, au 2e étage, à gauche. 1076-ï

Appart6mentS. ges prochaine, deux
appartements au plainpied, dont un pour-
rait être aménagé pour un atelier. 1231-2

S'adr. rue du Parc 13, au ler étage.
fhainKitA A louer une grande cham-yliiiUlUn). bre bien meublée. 1213-2

S'adr. rue du du Parc 79, au 2e étage.
ThamhrA A louer une chambre non
vllalllUl t). menblée, se chauffant, à une
dame ayant, si possible, ses occupations
dehors. — S'adresser rue du Grenier 30,
au Se étage, à gauche. 1734-2
Phamhra A louer une chambre meu-
UUaWUn). blée. — S'adresser rue du
Parc 80, au ler étage, à gauche. 1215-2

Phamhra A louer une J olie Cambre
"lliilllIJl p. meublée ou non, indépen-
dante, â des messieurs travaillant dehors,
située à proximité de la gare. — S'adr.
rue dn Parc 79, au rez-de-chaussée, à
droite. 1136 2

''hamhra A remettre de suite, à un
UiiUlwl c. monsieur de toute moralité,

une jolie chambre meublée. — S'adresser
rue de la Balance 2, au Sme étage, A gau-
che. 1207-2

A vendre, divers outils d'horlogerie.

Appartement. ̂ Œ&Sï £
beau petit appartement de 3 pièces, au
2e étrge et au centre du village. — S'adr.
à M. J. Fetterlé, rue du Pare 69. 468-7*

Appartem6ntSt Georges 1893 deux ap-
partements de 3 pièces, avec dépendan-
ces— S'adresser rue de la Demoiselle 127,
au ler étage, A gauche. il '5-1

appartement. g6s 1393, un appaX-
ment de trois pièces, au soleil. Lessiverie
dans la maison. — S'adresser rue de la
Cure 7, au premier étage. 1126 l
Pîffnnn A iouer > pour St-Georges 1893,I IgUUU. un appartement de deux piè-
ces, alcôve et cuisine. — S'adresser à M.
Louis Mairet, rue des Terreaux 29.

1127-1
PhamhrA Ose demoiselle respectable
vllalllUl Départagerait une belle cham-
bre meublée, chauffable , avec une demoi-
selle de toute moralité. — S'adresser rue
dn Collège lO, au 2me étage, à gauche.

1136-1
PhamhrA A lou8r de suite, à un mon-
vUalUUl 0. sieur travaillant dehors, une
belle chambre meublés. — S'adresser chez
M. Meier, rue du ler Mars 4. 1125 -1
PhamhrA A l0U6r 4 un ou deux mes-
VUoIUUlO. sieurs une chambre meu
blée, avec bonne pension bourgeoise.

S'adresser chez Mme Pieren, rue de la
Serre 8, an 1er étage, A gauche. 1137-1
¦ hamhrA On offre à partager sa ehim-

UaUlulv. bre avec une demoiselle ou
dame de moralité. A la même adresse, on
demande à acheter de rencontre un ma-
telas en crin animal à 2 personnes

S'adr. au burean de I'I MPARTIAL . 1115 1
PhamhrA A louer une belle chambie
VUalUUl v> meublée, à un monsieur
senl et travaillant dehors. — S'adresser
rue du Premier Mars 16, au second
étage. 1116-1
PhamhrA A louer uue belle chambre
vUalUUl 0. meublée & un monsieur seul
et tavaillant dehors. — S'adresser rue du
Premier Mars 16, au 2ms étage. 1138 1

On demande à loner tluT^Z 6.
bre bien meublée, à, deux lits ou un lit
à deux places, avec une petite cuisine ou
une petite chambre non iinublèe pour
faire la cuisine. 1327-3

S'adresser au bnreau de I'IMPABTIAL.

On demande à louer ^efuTjoli appartement, bien éclairé, de
trois cbambres avec corridor, dans une
maison d'ordre, situé au centre du vil -
lage ou dans les quartiers des Collèges et
de la place de l'Ouest. Tranquilité et sol-
vabilité. — Adresser les offres avec prix
SOJS initiales A. Z. 13*73, au bureau
de I'IMPABTIAI,. 1273-3

On demande à loner unoirLn
P
dour°

cuisine et pension, situé au rez-de chaus-
sée et si possible dans le quartier de l'A -
beille. — S'adresser rue des Terreaux 17,
au ler étage 1249-2

On demande à loner *« débïïS
lapidaire. 1126-3

S'adresser au bureau de I'IMPABTIAL.

On demande à acheter Z*\T
avec paillasse à ressort , à deux personnes ,
en très bon état. — S'adr. rue ae l'Indus-
trie 23, an 3e étage. 1323-8

On demande à acheter lele°p"us
ta

seuse de bottes, .ainsi qu'une balance,
le tout bien conservé. 1138 -2

S'adresser au bureau de I'IMPABTIAL.

On demande à acheter SL1Œ
en hon état.— S'adresser rue de là Ronde
n» 6, an 2 me étage. 1212-2

On demande à acheter T^Sen bon état.— S'adresser rue dn Parc 82,
au troisième étage, à gauche. 1243-2

A VAHllrA dea meubles tout neufs , â
Vcllul o un prix très ré luit : lits avec

sommiers et matelas, lavabos, commode,
table de nuit, table de cuisine, table i
ouvrage, potagers, tabourets, ainsi que
des canapés. — S'adresser rue du Puits 8,
an 2e étage, à gauche. 1339-3

A vaudra faute de Place ' un Jit com~
VUIH110 piet, un pupitre , deux tables

carrées dont une A rallonge, un canapé,
deux burins-fixe avec roue, une layette et
divers outils de repasseur. — S'adr. rue
du Progrès 103 , au rez de-chaussée. 1270 3

â VAniirA un bon grand burin-fixe
VOUUIO pour sertisseur. — S'adr. rue

du Progrès 5, au 2e étage, A droite. 1271 3
| .fft.wl rft de suite un ameublement
1 ïouul 0 de chambre A manger, deux
tableaux et un régulateur. — S'adr. rue
Léopold Robert 37, au ler étage. 1272 3
i VAniirA un bon to,,r Max débris
1 i Ollul u peu usagé. — A la même
adresse & loner de suite une chambre
non meublée. — S'adr. rue du Four 6, au
rez-de-chaussée. 1237-2

A vanilra un lit complet à une personne,
lOUUl O un lit complet à 2 personnes,

presque nenf, 1 glace, 1 table carrée, nne
table de nuit et des chaises. — S'adresser
rue de l'Hôtel-de-Ville 21, au ler étage.

A la même adresse, achat et vente d'ha-
bita usagés. 917-1

Par An depuis le Magasin Roneo à la rne
lOlUli du Soleil, des échantillons
velours. — Prière de les rapporter
contre récompense à Mme Brenet, rue au
Soleil 5. 1388-3

Pardn un °h&Ie russe noir, de la
I OrUu rue du Stand à la me du Parc,
pendant la matinée de jeudi. — Ls rap-
porter contre récompensa, rue du Collège
n» 12, an 2e étage. 1289 2
Pur fin un boa noir, depuis la rue de
I Ci Ull u Serre 38 jusque chez M. Lab-
hardt, en passant par la poste et la rue
Léopold Robert. — Le rapporter contre
bonne récompense, rue de la Serre 38, au
2e étage. 1290 2

Café dn Casino-Théâtre
Samedi et jours suivants,

dès 8 h. dn soir,

GRAND CONCERT
donné par la

Nouvelle Tronpe Marty
DÉBUTS

Mlle Marcelle Kubens, romancière .
M. Florlal, comique. 1335-3

ENTRéE LIBRE ENTRES LIBRE

Nouveau (Stand
des

ARMES-RÉUNIES
(GRANDE SALLE) 1333 2

Dimanche 5 Février 1893
dès 2 Vi h- après midi

fiï&sd CooMrf
DONNÉ PAB

l'Orchestre l'Espérance
sous la direction de M. Seb. Hayr, prof.

P R O G R A M ME :
PREMI èRE PARTIE:

1. Bravoure, marche C. Zillmann
8. Conctrt Ouvirtur» . . . .  Cari Hause
3. Fantaisie sur la Traviata , solo

de riolon (H. A. Richard). . Alurd
4. Sur la p lagi , valse . . . .  'Waldteufel
5. Id y l le , pour haut-bois. . . . Seb. Mayr

DEUXIèME PARTIE
6. Llid uni Frtui , ouverture . . C. Hauso
1. Was kommt jetzt , gr. pot-pourri C. Bally
8. Nuit  é toi lee .  valse Waldteufel
9. Les virluists, duo de pistons . W. Herzog

(MM. A, S. et E. G.)
40. Wiener Kinder, marche . . . Frani Krumling

Entrée : BO cent.
MM. les membres passifs sont priés de

se munir de laur carte de saison.

PENSION DE FAMILLE
h LMUilTHll (Berne)

On recevrait encore ce printemps quel-
ques Jeunes filles désirant apprendre
la langue allemande.

Vie de famille confortable. Soins affec-
tueux. Excellentes écoles secondaires.
Leçons de piano à volonté. Prix de
pension modéré.

S'adresser à Mlle Elise MARTI,
pension, LINQENTHAL . 1332-1'

L AImanach Vermot
est en vente à la

Papeterie A. COURVOISIER
Prix i 1 tr. 95.

ONE TAILLEUSE mVd
6
eTux

Dames de la localité pour aller en jour-
née ou de l'ouvrage à domicile. — S'adr.
rue Fritz Oourvoisier 29 A, au 2e étage.

1175. 2

»»3B31jgMC€»3Mr "
Mme veuve KELLER annonce qu'elle a

"transféré dès ce jour sa pension, 3, rue
de l'Industrie 3, au 2me étage. On
prendrait encore quelques pensionnaires.
Bonne pension bourgeoise. — A la morne
adresse, à louer une jolie CHAMBRE
meublée A un ou deux messieurs de
toute moralité. 963 1

Répétitions
On demande des ouvriers repassenrs

de répétitions minutes et qaarts ponr
travailler dans des systèmes spéciaux,

A la même adresse, on demande à
Acheter nne PERCEUSE d'occasion.

S'adresser par lettres, sons initiales
"W. D., Case 1161. 1069

Rhabillages de boîtes
or et argent

M. Ai BE R T PEU H IN , rue de la
-Serre 25, au rez-de-chaussée, se re-
commande à MM. les fabricants d'horlo-
gerie, ainsi qu'aux personnes que cela
peut intéresser pour toute espèce de
rhabillages de boites or et argent, et bi-
ioui. -le. ' 579

iaison à vendre
rendre à la Chaux-de-Fonds une

maison de construction moderne avec
magasins, bien aménagée et d'un bon rap-
port.

Le grand dégagement dont elle jouit et
sa situation la rendent propre à tout
genre de commerce. 603

S'adresser a M. Auguste Jaquet , notai-
re , & la Chanx-de-Fonds, place Neuve 12.

Appartement à loner
Pour St-Georges prochaine, à louer un

appartement de 7 pièces, alcôves et dé-
pendances, exposé an soleil et situé au
centre. — S'adresser & l'Epicerie Mesmer,
rue du Collège 21. 1257-3

Monsieur Jules Seiler-Tschabold, Mon-
sieur et Madame Walker-Seiler, ainsi que
les familles Seiler et Tschabold, ont la
profonde douleur de faire part à lenrs pa-
rents, amis et connaissances de la perte
cruelle qu'ils viennent d'éprouver en la
personne de leur bien aimés épouse, mè-
re, grand'mère, belle-mère, sœur et tante.
Madame Madeleine SEILER - TSCHABOLD
décédée subitement Jeudi matin 2 février,
dans sa 55e année .

Douanne, ls 3 février 1893.
L'ensevelissement auquel ils sont priés

d'assister, aura lieu Dimanche 5 con-
rant, à 2 heures après midi, A DOUANNE.

Le présent avis tient lieu de
lettres de lalre part. 1308 2

Laisses Tenir à moi les petits enfants et ns Isa
•n empêches point, car le royaume de Dieu «st
pour oeoi qui leur ressemblent.

Matthieu, XIX, v. 11.
Monsieur et Madame Alcide Mssier et

leurs enfants au Locle. Monsieur Jean
Maeder et sa famille, Monsieur et Madame
William Ducommun et leur famille, ont
la profonde douleur de faire part a leurs
parents, amis et connaissances de la perte
cruelle qu'ils viennent d'éprouver en la
personne de leur chère petite fille , soeur,
nièce et parente,

FERNANDE-ANGÈLE
que Dieu a enlevée à leu ¦ affection Ven-
dredi matin A 3 Vi h., A l'âge de 4 ans,
après une longue et pénible maladie.

Le Locle, le 3 février 1893.
L'enterrement auq uel ils sont priés

d'assister, aura lieu Dimanche 5 con-
rant, à midi "/„, au LOOLE.

Domicile mortuaire : rne des Envers
n° 368

lie présent a-vis tient lieu de
lettre de foire-part. 1309-2

Venez d moi vous tous {ut tles travaillés
tt chartes tt it vous soulagtrai.

Matth. XI , 88
Monsieur et Madame Eugène Grisel et

leur famille ont la profonde douleur de
faire part A leurs amis et connaissances
de la grande perte qu'ils viennent d'éprou-
ver par le décès de leur fiièle employé et
ami,

Monsieur Charles GUERRI
que Dieu a retiré & Lui jeudi, à 7 heures
an sDir , à l'âge de 65 ans, après une lon-
gue et pénible malaiia.

Ohaux-de-Fonde, le 3 fé vrier 1893.
L'enterrement, auquel ils sont priés

d'assister, aura lieu dimanche 5 con-
rant, à 1 heure après midi.

Domicile mortuaire, rue de l'Hôtel-de-
Ville 46.

La présent avis tient lieu de lettre
da faire part. 1334-2

Mensieur Louis Schlée et ses enfants,
Hermann , Wilhelm, Marguerite et Emilia,
Madame Wagner, & Goningen (Wurtem-
berg), la famille Weis, à la Ohaux-de-
Fonds et à Baden-Baden, ont la profonde
donleur de faire part à leurs amis et con-
naissances de la perte cruelle qu'ils vien-
nent d'éprouver en la personne de lenr
chère épouse, mère, fille et parente,

Madame Marie SCHLÉE née Wagner
que Dieu leur a enlevée, dans sa 41e an-
née, après une longue et pénible maladie.

La Ohaux-de-Fonds, le 2 février 1893.
L'enterrement, auquel ils sont priés

d'assister, aura lieu dimanche 5 cou-
rant, à 1 h. après midi.

Domicile mortuaire, rue de l'Hôtel-de-
Ville 38
¦V Vm prëaent avis «tant Uan de

isttr* d* faire part. 1283-2

Die Mitglieder des deataob-gemlson-
ten Kirohenohors sind gebetea an der
Beerdigung voa Frau Schlée Aktif-
mitglied, welche Sonntag den 5. Februar
1893, Nachmittag 1 Uhr stattfindet , theil-
zunehmen.
1283-2 Der Vorstand.

Die Mitgueder der uesellscnatt *ron-
ainn sind gebeten an der Besrdignng
von Frau Marie Schlée, Gemahlin
unseres Mitgliedes, welche Sonntag den
5. Februar 1893, Nachmittags 1 Uhr statt-
findet , theilzunehmea. 1310-1

Der Vorstand.

Les Dames qui font partie de la société
* La Lierre s sont informées dn décès
de Mme Marie Schlée, membre de la
société.
1291-2 La Comité.

Pour obtenir promptement des
Lettre» de faire-part deuil, de
fiançailles et de mariages , s'a-
dresser 1, PLACE DU MABOH& 1, &

l'Imprimerie 1. COURVOISIER,
qui se charge également d'exécuter
avec célérité tous les travaux con-
cernant le commerce et l'industrie.

CARTES D'ADRESSE ET DE VISITE

BANQUE FÉDÉRALE
(Société anonyme)

Caoital : 30, 000, 000 de f rancs

à la Ghaux-de-Fonds
Ouverture de comptes-courants débiteurs,

avec ou sans garanties.
Avances sur titres.
Escompte de papiers sur la Suisse et

l'Etranger.
Négociation de tous coupons et titres.
Garde de titres et d'objets précieux .
Paiements en Suisse et à l'Etranger par

correspondance ou par télégraphe.
Dépôts d'argent en comptes-chèques on à

l'année. 186-17



Brasserie ROBERT
Vendredi, Samedi et Dimanche,

dès 8 h du soir,

GRAND CONCERT
T0CAL & INSTRUMENTAL

DONNA PAR LA 1276-2

Fa* NapolitÉe TICO
(Trois dames et deux messieurs en cos-

tume national).

DIMANCHE , A 3 heures,

MATINEE
Bntrtie libre Entrée libre

Grande brasserie LÀ LIRE
28, rue du Collège 23. 1301-3

Samedi, Dimanche et Lundi
A 8' h. du soir,

Pour la première fois à Chaux-de-Fonds

GRAND CONCERT
donné par le premier comique de la Suisse

M. Arnold Stebler, de Berne
avec lt gracieux concours de

L 'ORCHES TRE des AMIS
Partout grand succès I

Le Landsturm, l'Armée du Sa-
lut et tout autre scène humoristique.

DIMANCHE, à 3 heures,

Grande Matinée
HNTRÉa LIBRE

8e recommande, A. Ringger dit B fitzi

Brasserie JACOB ZIMMER
25, Rne du CoUège 25, 754-2

Oo sert à emporter:
Bon Vin rougre, à 50 centimes le litre.
Arbols, à 80 centimes le litre.
Vin blanc de Neuchâtel , premiè-

re qualité , à 1 fr. le litre.
Kau-de-vle ordinaire , A 90 c. le litre.
Eau-de-vie de marc, à 1 fr. 50 le litre.

Grandes chopes de 5 dêcilitr.
à 30 centimes.

Se recommande, LE TENANCIER.

Samedi 4 Février 1893

T&IJPES -TJRIJPES
à emporter. 1300-1

18, BUE DE I NDUSTRIE 18.

Café - Restaurant - Brasserie
de l'Arsenal.

TOUS LES SAMEDIS SOIRS
à 7 heures 13401-12"

Soijinitrp
On sert pour emporter.

Se recommande, C. Dubey.

Café BRANDT -VUILLE
Boulevard de la Citadelle 16.

— Samedi 4 Février 1893 —
dès 7 VJ h. du soir, 1277- 1

Trip es - Trip es
Se recommande, Le tenancier.

Café-Brasserie A. SCHORN
46, rue du Parc 46. 11891-7

TOUS LES sTÂf EûlS SOIRS
dès 7 Vi heures, ;

Souper aux tripes
Se recommande.

Café - Brasserie flostely - Pfister
5, rue de la Balance 5.

Samedi 21 Janvier 1893
dès 7 '/, h. du soir,

TRIPES - TRIPES
Restauration à, tonte heure.

758-1 Se recommande.

Miel garanti pur
EPICERIE

1, Rue du Marché, 1
1865-g

Chaque semaine,

MORUE dessalée
An magasin de Comestibles

CHARLESSEINET
Place RTeuve iO. W78-10

Brasserie Ernmmenacher
(anciennement Knntti)

rue de la Serre 4B.
SAMEDI 4 et jours suivants,

dès 8 h. du soir,

(iMND CONCERT
INSTRUMENTAL ET VOCAL

DONNÉ PAR LES 1275- '2

Raphaël - Guerry
duettistes toulousains.

M. D.-Cbarles Raphaël, ténor ro-
mancier.

M. A.-Cbarlcs Guerry, comique en
tous genres

Mlle An grêle de La Rose, chanteuse
diction

^Le petit Léonard Raphaël , violo-
niste.

M. Marc Aubert,pianiste-acccmpag.

MugMb"* Tous Ifs soir» , à 8 heures ,
SSPmmT *<» h. tt 1« heures ,

GRANDS DUOS
DIMANCHE, dès 3 heures,

MATIITÉE
ENTRÉE LIBRE

EGLISE INDÉPENDANTE
Dimanche 5 Février 1893

dès 7 VJ h. du soir,

CONFÉRENCE PUBLIQUE
au TEMPLE

Tableau d'une Eglise au premier s è-
c/e de notre ère,

PAR 1304-2
M. le professeur G. GODET.

P1T Demoiselle ie magasin
Dans un grand magasin de la localité ,

on demande une demoiselle intelligente et
de tonte moralité. Connaissance des denx
langues exigée et si possible de la mode.
Bon gage. Inutile de se présenter sans de
sérieuses références.— Adresseras offres
sou s 0. D. 13, Poste restante. 1302-3

Appartements à loner
A louer pour St-Georges prochaine , deux

appartements de trois pièces, avec
alcôves , corridors et dépendances , situés
au soleil et au centre.

S'adresser â l'Epicerie Mesmer,
rne du Collège 21. 130B-6

A louer
oour le 23 avril 1893 un beau LO-
GEMEN T de 4 p ièces, situé dans le
nouveau quartier, avec lessiverie ei
jard in, bien exposé au soleil. — S 'a-
dresser rue du Progrès 3, au p re-
mier étage. 940 -3

—= JLVIS =-
Une bonne famille de Bâle prendrait

en pension deux |eunes filles,
qui pourraient fréquenter les écoles de la
ville. Elles auraient l'occasion d'appren-
dre la langue allemande et recevraient
des leçons de piano. On aiderait dans la
préparation des leçons. Un séjour sain et
une agréable vie de famille sont assurés.

S'adresser à Mme veuve Blumeu-
thal, St-Albanvorstadt 102 , Bàle. 1321-2

Café LIECHTI
p lace Jaquet-Droz 25.

A vendre du VERMOUTH à * tf .
sans litre; VERMOOTH TURIN , A
i fr. 40 sans litre, ainsi qu'une quan-
tité d'autres LIQUEURS au prix de fac-
ture .1219-3

Pensionnaires, quelques BONS
PENSIONNAIRES pour une bonne pen-
sion bourgeoise , — A la même adresse ,
une chambre est â louer. 1121-3

S'adresser au bureau de I'IMPARTIAL .

de suite ou pour St-Georges 1893, rue
St-IMerre, â des personnes d'ordre ,
plusieurs beanx logements de trois et
quatre pièces , corridors fermés. 43!) 3

S'adresser au bureau do I'I MPARTIAL .

Brasserie HAUERT
12. RUE DZ LA SKRRK 13. 1298-2

SAMEDI et DIMANCHE
dès 8 heures,

SOIRÉE RECREATIVE
donnée par la

So* fpÉ le (jînastip
ANCIENNE SECTION

au profit de la Caisse de secours
aux gymnastes blessés

de la -ection.
Chœurs , Duos, Romances, Chansonnettes comiques.

Productions gymnastique *, etc., etc.

ENTRÉE LIBRE

SOCIÉTÉ DÉ GYMNASTIQUE
D'HOMMES

Samedi 11 Février 1893
dès 8 h. du soir,

SOIRÉE FAMILIÈRE
à. Bel-Air

Tous les membres et amis de la Société
y sont cordialement invités. On peut si-
gner la liste qui est déposée a la Halle
les lnndis et jeudis.
1158 3 Le Comité.

Restaurant de GIBRALTAR
Dimanche 5 Février 1893

dès 3 h. après midi 1299-2

Grande soirée familière
Fe recomman de, CH. STETTLER.

CAFÉ TELL THIÉBAUD
vis-à-vis de la Gare des Cœudres (Sagne)

Dimanche 5 Février 1893

Bal £ Bal
Bonne musique.

1212-2 Se recommande.

Pffl^K  ̂ Un monsieur désire prendre
ïïîMff des leçons de correspon-
dance en français. — Offres sous
initiales L. lt. 1358, au bureau de I'IM -
PARTIAL. 1258-2

Echappements à bascnle
On demande à acheter trois on six

mouvements plantés qualité soignée,
sevonnette remontoir, 20 lig. nickel. —
Case postale 2764, BRENETS. 1107-1

Ponr St-Georges 1893
à loner un appartement de deux
pièces , avec cuisine et dépendances.

S'adresser ¦ n l'Etude G. Leuba, avocat ,
et Ch.-E. Gallandre, notaire. 1303-3

Fabrique à vendre
construction récente, situé dans une des
principales localités du vallon de Saint-
Imier, avec ateliers couvant contenir S0
A 70 ouvriers. Conditions de paiement
favorables. 1108-1

S'adresser par écrit, sous chiffres
H. 1144 Ch., A MM. Haasenstein
Se Vogler, la Chanx-de-Fonds.

A remettre dès maintenant, pour cause
de départ, la suite d'un commerce de .
de mârcband-tallleur à la Chaux-
de-Fonds. 841-3

L'établissement qui jouit d'une belle
clientèle est en pleine activité.

Adresser les offres , sous initiales A.
B. 841, au bureau de I'IMPARTIAL .

Pour St-Georges 1893 :
A louer un beau petit logement de

deux pièces, cuisine et dépendances, le
tout bien exposé au soleil , avec jardin et
dégagement autour de la maison ; eau
installée. Le tout sera remis A neuf.

S'adr. au burean aa l'iMPAàTLn.. 1241-5

Etude CALAME & CUCHE
Rne Léopold Robert 26.

A p rêter 1008-1

30,000 francs
contre bonnes garanties hypothécaires.

THÉATRE fle la Qan-Jb-Mi
Direction LACLAINDIâSE (6=» année!

Bureaux à 1 »/i h. Rideau à 2 h.
Dimanche 5 Février 1893

Ifc^ -A.TIIN-ÉIIE
à prix très réduits.

BOCCAC E
Opéra-comique en 3 actes, par MM.

H. Ohivot et A. Duru.
Musi que de F. de Suppé.

Bureaux 7 »/¦ h. Rideau 8 h.
X-.J51 SOIR

LES

Pauvres ie Paris
Drame en 7 actes,

par Ed. Brisebarre et Eugène Nus.
On terminera par

LES CHARBONNIERS
Opérette en 1 acte,

par Philippe Gille. Musique de J. Coste.

Prix des places du dimanche.
HF~ Ponr les places prises à l'avance

l'entré-) se fera par la ruelle du Casino un
quart d'heure avant l'ouverture des bu-
reau::.

On seut se procurer des billets A l'avance
chez M. Léopold Beck pour les nu-
méros impairs et chez M»' Kvard -
Sagne pour les numéro 3 pairs.

rj sjf Pour plus de détails, voir
les aff iches et programmes. 1297-2

BOUCHERJJL.SOCIALE
Les clients de la Boucherie sociale sont

prévenus que la répartition des
bénéfices aux clients sera payée
par les seins du contrôleur de la Société,
au local rue de la Ronde, du 6 au 17 fé-
vrier 1893, chaque jour ouvrable, excepté
les samedis, de 2 à 4 heures de l'après-
midi, sur présentation du carnet.

Les répartitions non réclamées dans le
délai ci-uessns seront acquises de droit à
la Société et versées au Fonds de réserve.

Le payement des intérêts aux action-
naires s'effectuera simultanément et an
même lieu , contre remise du coupon n* 12,
par fr. 2 .50 le coupon.

Cbaux-de-Fonds, le 31 janvier 1893.
1117-3 Le Comité.

Docteur Caillât
a transféré son domicile

Rue du Parc 14
1247-12 

P KRAMER , ne ie la Serre 71
se recommande pour du

BLANCHISSAGE & REPASSAGE
à la maison. 1222 2

Ouvrage prompt et soigné . Prix modéré.

PIANOS
Les personnes ayant encore des pianos

à faire accorder sont priées de s'adresser
A l'hôtel de la Gare jusqu'à dimanche. M.
BOURCART possède des certificats qu'il
tient à disposition. 1279

Un homme sérieux
et actif

dans une grande usine, connaissant la
fabrication de galonné et plaqué, ainsi
que la fonte de toute matière, désire
changer sa place. — Adresser les offres,
sous chiffres Kc 740 X., A l'agence de
publicité Haasenstein & Vogler,
Genève. 1239-2

A VENDRE
un Immeuble bien entretenu, III».
section du village, à proximité du centre.

S'adresser A MM. H. LEHMANN et A.
JEANNERET , notaires , ruo Léopold Ro-
bert 24. 965

aux patrons et ou y rier s graveurs et
gulllocheurs.

Nous informons >es intéressés que les
nommé? ALBERT BARBIER et
ALFRED DUTERTRE ne font plus
partie du -y n .lient ouvrier.

Par cat séquent, nous vous prions d'ob-
server strictement les articles de la Con-
vention qui régit nos intérêts généraux.

Ai nom de la Chambre sy ndicale mixte:
1316-8 L.E BUREAU 

H. le Docteur FAURE
25, Rue du Parc 25,

Consultations tous les jours de une d
deux heures. 1314-4

HOTEL DU CERF
55, rue de l'Hôtel-de-Ville 55.

Dimanche 5 Février 1893
dès 3 h. après midi.

(Soirée familière
ENTRÉE LIBRE 1318-2

Se recommande, Ch. Zbinden.

W TRIPES
à la mode de Caen mWmT à emporter.

Samedi 4 Février 1893
dès ti V» h. du soir,

Véritable régal des gourmets
à 1 Tr. 20 la ration.

SAMEDI , à 6 V2 h. du soir,

TRIPES - TRIPES
à OO c. la ration.

S* recommande, 1313-2
Mme KUNZER, rue des Terreaux 9.

4«-gie  Dans une honnête famille
àtMY M MSMm sans enfsnts du Val-de-Ruz,
on demande un ou deux enfants en pen-
sion. Prix modérés — S'adresser rue de
la Demoiselle 74, au Sme étsge. 1319-2

-A.FFIESESTTX
Jeut e Zurichois qui a suivi l'école se-

condai re, demande pour le commen-
cement du mois de mai place comme
apprenti dans une maison de
commerce, où il aurait l'occasion
d'apprendre le français . Meilleurs certi-
fiests à disposition. — Offre s sous chiffres
A. 526, A Rodolphe Mosse, à Zu>
rlch. (M 473-c ) 1315-3

OO QITINQUETS
à pétrole en très bon état , sont à vendre
A très bas prix. 1216-2

S'adresser au bureau dé I'IMPABTIAL.

Me Qnk-V. SANDOZ, main
/, Rue de la Promenade 1.

A LÔÏJER
pour Saint-Georges 1893 t

f'ïi 'ipriôr- K un appartement de trois;
L'aîoIllOlo v» pièces et dépendances,
au 2me étage. 99(1

F. Conrvoisier 24, dT ,ÇS
côve et dépendances. 991

O» UCo l reieiS 1, 2  pièces , dépen-
dances et part au jardin. 992'

JL LOUER
pour St- Georges 1893 un apparte-
ment de 3 pièces, cuisine et dépendances.

S'adresser à M. A. GROSJE4.N, rue du
Pont 13. 1094»

Ponr St-Georges «895
à louer un grand APPARTEMENT de 6
pièces et 2 cuisines, pouvant être trans-
formé en deux logements, l'un de deux
pièces et une cuisine, l'autre de 4 piè-
ces et une cuisine. 882

Etade 6. LEUBA, avocat, et Ch.-E. GAI ,
LANDBE, notaire, place do Marché 10.

Institutrice
Une demoiselle de 23 à 25 ans, con-

naissant l'allemand, est demandée
en qualité d'institutrice dans un pension-
nat du Vignoble. Entrée : milieu de mars.
— S'adresser, avec référence s, sons initia-
les B. A. SOO, Poste restante , Bevaix,

1081

IWndAfi 0n Prendrait deux
lUUUVSIi jeuuea filles comme
apprenties dans un bon magasin de
modes de Ncucbâtel. 1161-3

S'adresser au bureau de I'IIîPURTUL.

i*- PMopie -ii
Demande d'apprenti. Pre-

mières références. — Conditions
favorables. M 5696 z 1317-2

Bange & Labhart, h Borschach.

Ï SJÊèÈL Bestarat 8
l ^^^^.Cadosch o
X 5, Passage du Centre 5. X

0 Déjeuners et Dîners 0
0 PLATS DU JOUR C
y Prix modérés. Prix modérés. Q

Y Poissons, Volai/les , Gibier en T
Q saison. Escargots et Ecrevisses. 0
Q Repas sur commande. Ç
QOOOO 10171-33 OOOOO

Articles mortuaires I
BBF" Grande spécialité

Très beau choix en
Couronnes en 1er et porcelaine.
Couronnes en perles.
Couronnes en immortelles.
Couronnes p our f ossoyeurs et

enseve/isseuses.
gf* Bouquets artif iciels "130

GANTS et BRA SSARDS
Coussins mortuaires. Etoff es

et Dentelles pour dits.
MOUSSEL INE S et RUBANS

AU 5925-102

¦ Granfl Bazar in Panier Fleuri
—«—r u Articles Bei]

9 

$ Bouquets artificiels.
J Couronnes pr fossoyeurs.

J Coussins mortnaires.

J GANTS, B&iSSARDS
| Chapeaux, Capotes et Voilettes
u en crêpe.
•H 
h AD 429-292

'BAZAR NEUCHATELOIS
 ̂ MODES 

et 
MERCERIE V


